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Introduction 

Ville riche de 350 ans d’histoire, bordée des rivières Richelieu et L’Acadie, la Ville de Saint-Jean-sur-

Richelieu a vu sa population croître de 22 % depuis 1996, et compte maintenant 95 139 citoyens, 

répartis sur un territoire de 234 km2. 

Avec 90 % de sa population occupant 27 % du territoire, et comptant 73 % de superficie agricole, la 

ville est résolument une agglomération urbaine avec une forte composante agricole, avec de beaux 

défis de croissance.  

Par ailleurs, cette croissance constitue un défi supplémentaire pour la protection des 1 719 ha de 

milieux naturels boisés, qui représentent 7,6 % du territoire, dont 22 % se trouvent en zone urbaine. 

Résolument engagée à trouver et mettre en œuvre des solutions face à ce défi, la Ville a adopté une 

Politique environnementale (2008), un Plan d’action pour l’environnement (2009), un premier plan 

de conservation en 2009 ainsi qu’une Politique de l’arbre (2013). Plus récemment en 2015 et suite à 

une consultation publique, la Ville a adopté un nouveau plan de conservation de ses milieux naturels, 

ajoutant 100 ha de superficies boisées protégées au plan de conservation initial. 

C’est dans cette suite logique que la Ville a mandaté Nature-Action Québec (NAQ) afin de l’appuyer 

dans l’élaboration d’une stratégie ainsi que la recherche d’actions pour la mise en œuvre des grands 

objectifs formulés lors de l’adoption du nouveau plan de conservation en mai 2015. Cette stratégie 

identifie les actions à poser pour atteindre les objectifs formulés, les bailleurs de fonds potentiels, 

ainsi que les partenaires de réalisation. 

De plus, NAQ étant fortement impliqué dans la création d’une Ceinture et Trame verte et bleue du 

Grand Montréal (ci-après « CTVBGM »), les enjeux de ce concept ont été intégrés à la présente 

stratégie, ainsi qu’au plan d’action qui y est joint. 
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1 Le plan de conservation de la Ville dans le 
contexte de la CTVBGM  

1.1 Plan de conservation des milieux naturels 2015 

Depuis l’exercice de planification stratégique de 2004, la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu réalise des 

études sur les milieux naturels présents sur son territoire. Forte de ces données, et de concert avec le 

ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 

climatiques, la Ville s’est dotée en 2009 d’un premier plan de conservation de ses milieux naturels 

faisant suite aux consultations et à l’élaboration de sa Politique environnementale en 2008. 

Ce plan visait la protection de 286 hectares de boisés situés en zone urbaine, soit 70 % des milieux 

humides et 66 % des boisés urbains présents dans cette zone. Afin d’appliquer ce plan, la Ville s’est 

dotée d’un Fonds vert de 30 millions de dollars afin d’acquérir 170 hectares des boisés. Les 116 

autres hectares visés par le plan 2009 étant protégés par voie réglementaire. 

En 2016, 22,5 millions de dollars du Fonds vert de la Ville avaient été utilisés pour acquérir 58 

hectares additionnels aux 22 hectares de milieux naturels déjà sous la propriété de la Ville. Afin de 

déterminer la vocation des boisés urbains non inclus dans le plan de conservation de 2009 et 

potentiellement destinés au développement, la Ville a entamé une consultation publique portant sur 

les boisés résiduels en zone blanche. Le nouveau plan de conservation adopté en mai 2015 vise à 

protéger 386 hectares de milieux représentant  90 % des boisés encore présents en zone urbaine. En 

plus de la protection des milieux naturels, le conseil municipal a proposé un projet collectif qui se 

formule en cinq objectifs:  

1. Reboisement du territoire pour atteindre 10 % de superficies boisées sur l’ensemble de la ville; 
2. Plantation de 50 000 arbres en 10 ans; 
3. Création d’un parc naturel d’envergure; 
4. Mise en réseau des milieux naturels par le développement de corridors naturels; 
5. Protection accrue des boisés situés en zone agricole permanente. 

La mise en œuvre du plan de conservation, estimé au coût de 45 M$, est financée par une taxe 

foncière spéciale pour l’environnement de 0,0273 $ par 100 $ d’évaluation pour l’acquisition, 

l’aménagement et la gestion des milieux naturels visés par les acquisitions. 

1.2 Ceinture et Trame verte et bleue du Grand Montréal 

1.2.1 Concepts de corridors naturels et de la CTVBGM 

Apparu au début des années 1990 dans le contexte de la Convention sur la diversité biologique de 

Rio de Janeiro, le corridor écologique désigne une zone terrestre, aquatique ou aérienne, reliant 

entre eux des habitats vitaux pour une espèce ou des groupes d’espèces. Ainsi, ils offrent un espace 

où se déplacer, se nourrir, se reproduire et se reposer, et permettent de connecter entre elles des 

sous-populations animales, végétales ou fongiques, et de recoloniser des milieux perturbés. Ce flux 

de gènes est vital pour la survie des espèces et leur évolution adaptative. 
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Chaque espèce exige un certain type d’écosystème et une certaine échelle de maillage. Étant lié aux 

espèces qui l’utilisent et à leurs besoins, chaque corridor varie donc en taille et en spécificités 

écologiques. Ainsi, un corridor écologique de nature terrestre s’appuie généralement sur la présence 

de strates à la fois herbacées, arbustives et arborées. L'ensemble fonctionnel des corridors 

écologiques constitue la trame d'un continuum écologique, et à plus grande échelle, d’un réseau 

écologique. Ce dernier peut-être régional, national ou international. 

Ce maillage écologique offre de nombreux atouts pour l’avenir. En effet, il atténue les effets du 

morcellement des paysages et des milieux initiés par l’urbanisation et l’accroissement des activités 

industrielles et agricoles. Dans le sud du Québec, c’est pour ces raisons que les stratégies actuelles de 

conservation de la biodiversité mettent l’accent sur la nécessité de préserver la CTVBGM. 

À cet effet, une étude publiée conjointement par Nature-Action Québec et la Fondation David Suzuki, 

réalisée en 2013, a évalué la valeur économique non marchande fournie par certains écosystèmes 

naturels de la CTVBGM à 4,3 milliards de dollars par année (voir l’annexe 1) (NAQ et FDS, 2013). 

De plus, les résultats issus de projets réalisés autour d’autres villes indiquent une remontée et une 

stabilisation durable des populations, ainsi qu’une amélioration de leur état sanitaire suite à la mise 

en place d’actions favorisant la protection ou la restauration de corridors écologiques. Il est 

démontré également que ces résultats régionaux se traduisent par des actions locales, à la fois sur les 

milieux boisés et aquatiques. Il appartient donc à chacun de poser des gestes en faveur de la 

connectivité des milieux naturels. 

Concrètement, à échelle locale, les corridors les plus faciles à préserver ou à restaurer sont des 

continuités écologiques et paysagères qui reprennent les caractéristiques végétales des habitats 

qu’ils connectent. Ainsi, les friches ou encore les bandes riveraines et les haies brise-vent en milieu 

agricole, sont de bons moyens pour assurer la connectivité entre les milieux forestiers, tandis que les 

fossés, les mares et les ruisseaux assurent des corridors aquatiques, et que le maintien de couloirs de 

végétation en zone urbaine, reliant notamment les parcs entre eux, permet de compléter le maillage 

de ce grand réseau écologique. 

1.2.2 Sept chantiers pour la CTVBGM 

Afin de préserver ou restaurer la connectivité des milieux naturels en zone urbaine, périurbaine et 

agricole, les actions de mise en œuvre de la CTVBGM devraient se décliner en sept chantiers 

d’interventions complémentaires (voir l’annexe 2) (NAQ et FDS, 2012). Dépendamment des zones où 

agir prioritairement, c’est dans chacun d’entre eux que les acteurs doivent investir afin de consolider 

la CTVBGM. 

Sensibilisation et mobilisation citoyenne 

Ce chantier vise à poser des actions pour favoriser l’appropriation des milieux naturels et leur 

protection par l’implication citoyenne dans des projets de restauration, surveillance et 

d’interprétation. En effet, plus la population fréquente les milieux naturels, et plus elle en devient la 

gardienne et contribue elle-même à préserver son cadre de vie en adoptant de bonnes pratiques. 
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Protection et conservation des milieux naturels 

Volontaire ou morale, la protection vise le maintien des fonctions des écosystèmes, du court terme à 

la perpétuité. Elle est le meilleur gage que la biodiversité et la connectivité des milieux naturels 

soient assurées à travers les générations. Toutefois, les décideurs et les propriétaires terriens 

ignorent souvent quels sont les différents modes de conservation possible. Par conséquent, il est 

nécessaire de multiplier les interventions pour que les citoyens connaissent les façons de protéger 

leurs milieux naturels. 

Aménagement durable du territoire  

Il s’agit de l’usage des outils urbanistiques, réglementaires et légaux pour protéger, restaurer et 

mettre en valeur les milieux naturels. Des exemples d’application concrète sont l’élaboration de 

passages fauniques lors de la construction d’une route ou encore la planification de la végétalisation 

d’un quartier résidentiel. Un bon aménagement du territoire vise une harmonisation des outils afin 

d’inclure les milieux naturels dans le schéma d’aménagement et les plans d’urbanisme et de zonage 

des municipalités. 

Pratiques agroenvironnementales  

Cinquante pourcent (50 %) du territoire de la CTVBGM est agricole. Il est par conséquent essentiel 

d’inclure ce milieu dans les projets de développement de cette ceinture, ce qui passe par la nécessité 

de susciter l’intérêt des propriétaires agricoles en leur transmettant l’information pour qu’ils mettent 

en application l’ensemble des bonnes pratiques agroenvironnementales. Par exemple, il est 

souhaitable de multiplier les projets menant à l’augmentation de la largeur des bandes riveraines sur 

les terrains, ou encore l’implantation de haies brise-vent. Celles-ci ont en effet des bénéfices 

multiples. Outre une amélioration de la qualité de l’eau, elles stabilisent aussi les berges et assurent 

la présence d’oiseaux et d’insectes bénéfiques aux cultures, tels que les pollinisateurs ou pour le 

contrôle des ennemis de cultures. 

Foresterie durable  

La foresterie durable consiste en l’intégration de la biodiversité et de la connectivité écologique dans 

la gestion des ressources forestières. Elle permet aux producteurs sylvicoles de continuer 

l’exploitation de leurs forêts dans le respect de l’environnement. Ainsi, le plan d’aménagement 

forestier traditionnel devient un Plan d’aménagement multiressource avec options de conservation 

(PAMOC). Il s’agit d’un outil reconnu partout au Québec, mais encore peu utilisé, et qui mérite d’être 

promu dans la CTVBGMCTVBGM. 

Accessibilité aux milieux naturels  

Les projets assurant une accessibilité aux milieux naturels rendent disponibles ces derniers à la 

population, ce qui permet de combler le déficit nature des citoyens et d’assurer la préservation des 

milieux naturels à long terme. De plus, ces projets augmentent l’attractivité des milieux naturels, ce 

qui est à l’origine de création d’emplois et de retombées économiques récréotouristiques. 

L’accessibilité aux milieux naturels offre non seulement des services, elle offre une qualité de vie. 
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Restauration des milieux naturels et verdissement 

La restauration implique une renaturalisation d’un milieu via l’implantation de l’une ou plusieurs des 

trois strates végétales (herbacée, arbustive et arborescente). L’optique est de recréer de la 

connectivité en milieu rural, périurbain ou urbain, principalement dans les zones défavorisées. Par 

exemple, de tels projets de restauration peuvent être réalisés dans le cadre du projet de la CTVBGM 

au niveau des terrains abandonnés, des terre-pleins, des stationnements ou des cours d’école. En 

zone urbaine, il peut s’agir de projets pour réduire les îlots de chaleur comme l’implantation de 

ruelles vertes ou l’aménagement de parcs, et en zone rurale, la plantation de haies brise-vent ou 

l’aménagement de bandes riveraines élargies et multistrates (herbacées, arbustes, arbres). 
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2 Méthodologie 

Afin de réaliser le présent mandat, quatre grandes étapes ont été accomplies.  

Étape 1 : Démarrage, analyse de la documentation et visite terrain  

La première étape consistait à rencontrer les représentants de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu afin 

de lister les différents documents nécessaires, et valider l’échéancier de réalisation du présent 

mandat. Puis les documents transmis ont été revus par les membres de notre équipe 

multidisciplinaire, composée de spécialistes en gestion et mise en valeur des milieux naturels, de 

biologistes, d’un géomaticien et d’une architecte du paysage. Par la suite, une réflexion a été réalisée 

avec la Ville afin de diviser le territoire en secteurs d’intervention, dans l’optique d’optimiser la mise 

en œuvre du plan d’action. Finalement, une visite des différents secteurs d’intervention a été 

réalisée, ainsi qu’une synthèse des informations recueillies (voir les annexes 3, 4 et 5). 

Étape 2 : Rencontre des acteurs locaux et ateliers de réflexion stratégique 

Suite à la synthèse des informations, six rencontres de réflexion et de discussion ont eu lieu: 

 Une rencontre d’information avec le Comité sur l'environnement et développement durable; 

 Une rencontre de discussion avec les acteurs locaux sur le territoire; 

 Trois ateliers de réflexion, avec différents services de la Ville et des experts de la gestion de 
milieux naturels; 

 Une soirée de discussion citoyenne. 

L’objectif de ces rencontres était de compléter le portrait des milieux naturels du territoire, ainsi que 

d’obtenir la vision de l’ensemble des acteurs pour établir une stratégie de gestion pour l’avenir. 

Étape 3 : Rédaction de la stratégie et du plan d’action en gestion de milieu naturel 

Avec la somme des informations récoltées dans la documentation et dans les différentes rencontres, 

l’équipe de NAQ, en collaboration constante avec les représentants de la Ville, a élaboré la présente 

stratégie, ainsi qu’un plan d’action en gestion de milieux naturels.  

Étape 4 : Consultation finale et présentation de la stratégie et du plan d’action 

Finalement, les documents produits ont été soumis pour une dernière consultation à différents 

services de la Ville, à différentes organisations externes et parties prenantes de la gestion des milieux 

naturels, notamment, le COVAVAR, le CIME Haut Richelieu, MeHR, l’UPA, et le PleineTerre. Ainsi, 

plusieurs éléments des documents ont pu être améliorés, bonifiés ou redéfinis par les parties 

prenantes. Par conséquent, un dialogue est établi avec les parties prenantes œuvrant en gestion des 

milieux naturels sur le territoire, pour le partage d’une vision commune et le renforcement de la 

collaboration, dans l’atteinte des objectifs de protection et de mise en valeur de la biodiversité. 

Après la réception et l’intégration de ces avis, une tournée de présentations a été effectuée afin que 

les services municipaux et les acteurs locaux concernés soient sensibilisés à la nouvelle stratégie ainsi 

qu’au plan d’action s’y rattachant. 
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3 Territoire à l’étude 

3.1 Démarche de réflexion sur le territoire 

Près de 95 000 Johannais occupent un vaste et diversifié territoire de 234 km2. En effet, la ville de 

Saint-Jean-sur-Richelieu est issue du regroupement en 2001 des villes de Saint-Jean-sur-Richelieu, 

Saint-Luc et Iberville, de la paroisse de Saint-Athanase et de la municipalité de L’Acadie.  

Néanmoins, afin de faciliter l’étude du territoire dans le présent chapitre, la description s’est 

effectuée sur trois trames, soit urbaine, agricole et bleue. 

3.2 Trame urbaine 

Bien que ne représentant que 27 % de la superficie de la ville, la trame urbaine accueille la majorité 

de la population, ainsi que près de 430 hectares de boisés. 

La trame urbaine regroupe les secteurs résidentiels, industriels et commerciaux où l’on retrouve 

d’importants îlots de chaleur, c’est-à-dire des zones où la température de l’air ou de surface est plus 

élevée (voir l’annexe 6). L’analyse cartographique d’images satellites nous démontre que cette 

problématique est bien généralisée dans la trame urbaine de Saint-Jean-sur-Richelieu touchant par 

exemple des secteurs occupés par des carrières, des stationnements de centres commerciaux et des 

cours d’école. Les conséquences des îlots de chaleur s’observent tant sur le plan environnemental 

que sur la santé humaine. En effet, ceux-ci affectent notamment la qualité de l’air et participent à la 

création du smog. Par conséquent, les îlots de chaleur peuvent provoquer des inconforts, malaises 

ou troubles chroniques liés aux épisodes de vagues de chaleur et à une mauvaise qualité de l’air 

(INSPQ, 2009).  

La végétalisation des milieux urbains et la protection de la canopée urbaine préviennent la formation 

d’îlots de chaleur et, par le fait même, contribuent à la mise en réseau des milieux naturels et parcs 

urbains. Diverses actions peuvent être réalisées en milieux urbains, telles que la végétalisation des 

murs et des toits, le verdissement de ruelles, la mise sur pied de jardins communautaires et de 

projets d’agriculture urbaine, la plantation d’arbres et d’arbustes sur les terrains commerciaux, 

industriels et résidentiels, la conception de stationnement écologique, l’aménagement de cours 

d’école vertes, le verdissement du réseau de mobilité active, etc. 

De plus, l’agrile du frêne et la mortalité prévisible des frênes à court ou moyen terme auront pour 

effet d’accentuer les îlots de chaleur par une perte de canopée, notamment dans les aires de 

stationnement commerciales, où le frêne est particulièrement présent. Cela renforce l’importance 

d’agir préventivement en réalisant des actions de verdissement. 

3.2.1 Synthèse des informations sur les boisés en zone blanche 

Les milieux naturels en zone blanche identifiés dans ce document sont ceux inclus au plan de 

conservation 2015 de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu. Les boisés inclus dans ce plan sont soit, 

destinés à être acquis par la Ville pour assurer leur protection à perpétuité ou, protégés par 
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réglementation en vertu notamment de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la Loi sur la qualité 

de l’environnement et par une réglementation municipale. D’une superficie totale de 386 ha dont 

373 ha strictement en zone blanche, les milieux naturels protégés dans le plan de conservation 

représentent 90 % des boisés urbains (voir l’annexe 7). Au fil des années, ces milieux naturels ont fait 

l’objet de plusieurs caractérisations par différentes organisations : Dessau-Soprin (2005, 2007), NAQ 

(2011, 2013), LVM (2013), CIME Haut-Richelieu (2013, 2015), et COVABAR (2009, 2011, 2015), 

permettant à la Ville de mieux connaître son territoire et d’en planifier sa gestion. Le tableau présent 

en annexe 7 synthétise les données disponibles pour les boisés visés par le plan de conservation 

2015.  

Cette section représente la synthèse des connaissances acquises sur les boisés en zone blanche 

depuis les dernières années, ainsi que de façon abrégée, la présentation de l’analyse de la Ville ayant 

mené à la détermination des différentes affectations de conservation. 

Domaine bioclimatique, relief et hydrographie 

Le territoire de Saint-Jean-sur-Richelieu est situé dans les basses terres du Saint-Laurent et démontre 

peu de relief, avec des variations d’environ 20 à 50 mètres sur plus de cinq kilomètres. Les faibles 

pentes sont propices à la création de grandes superficies inondables. Outre la rivière Richelieu, 

plusieurs autres cours d’eau de diverses importances traversent ou passent à proximité des milieux 

naturels inventoriés, dont La Décharge, La Grande Décharge, la rivière Bernier, le cours d’eau 

L’Écuyer, le ruisseau Hazen-Bleury, le ruisseau Barbotte, le ruisseau Tremblay et la rivière L’Acadie. 

De plus, plusieurs canaux de drainage et fossés de moindre importance ont pu être observés. 

Du point de vue bioclimatique, le territoire de la ville se situe dans le domaine de l’érablière à caryer 

cordiforme (MFFP, 2016). Il s’agit du domaine ayant le climat le plus clément du Québec, renfermant 

plusieurs espèces thermophiles. Certaines espèces qu’on y retrouve se situent à la limite 

septentrionale de leur aire de distribution, comme le caryer ovale, le caryer cordiforme, le chêne 

bicolore ainsi que plusieurs espèces d’arbustes et d’herbacées (MRNF, 2003). 

Peuplements forestiers 

De façon plus spécifique, en se basant sur les données disponibles par le biais du Système 

d’information écoforestière (SIEF), les peuplements les plus fréquemment retrouvés dans les milieux 

naturels en zone blanche sont les feuillus sur station humide, couvrant à eux seuls 32 % de la 

superficie des milieux naturels du plan de conservation de la Ville. Suivent les érablières à érable 

rouge, qui occupent environ 15 % de la superficie des milieux naturels, et qui peuvent être associées 

aux marécages. Le groupement des feuillus tolérants couvre quant à lui 10 % des milieux naturels 

identifiés; les autres peuplements retrouvés sur le territoire sont les bétulaies à bouleau blanc/gris, 

les feuillus de milieu humide, les érablières à feuillus d’essences tolérantes et les peupleraies. 

L’érablière à caryer cordiforme n’est représentée que dans un seul site (Dessau-Soprin, 2005 et 

2007). Par ailleurs, les peuplements sont non identifiés sur environ de 20 % du territoire, où il peut se 

retrouver des friches, des milieux humides et de cours d’eau.  
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Milieux humides 

Sur le territoire de Saint-Jean-sur-Richelieu, de nombreux sites abritent un milieu humide en raison 

de la proximité de cours d’eau importants, à la nature des sols et à la faible pente. L’hydropériode de 

ces sites, c'est-à-dire la durée pendant laquelle le milieu est inondé, varie grandement entre le 

marécage arbustif, connaissant des inondations saisonnières, les marais où les plantes herbacées 

sont partiellement ou complètement inondées durant la saison de croissance, ou encore les étangs 

et herbiers aquatiques où l’eau est présente en permanence (ou presque). Les variations importantes 

dans l’hydropériode créent une grande variété de milieux et des habitats pour un plus grand nombre 

d’espèces d’amphibiens, d’insectes ou de plantes.  

Faune 

Selon les inventaires réalisés, plusieurs milieux naturels ont été identifiés comme ayant un très bon 

potentiel herpétofaunique en raison du nombre d’espèces recensées et du potentiel d’habitat. Le 

territoire abrite plusieurs espèces dont les populations sont désignées menacées ou préoccupantes 

par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC), notamment la tortue 

serpentine, dont la survie des populations a été observée sur plusieurs sites de la ville.  

En ce qui concerne l’avifaune, les inventaires réalisés sur une partie des sites ont permis d’observer 

85 espèces d’oiseaux. Parmi les espèces observées, le faucon pèlerin (vulnérable) et le goglu des prés 

(susceptible d’être désignée menacée ou vulnérable) sont considérés à statut particulier au 

provincial. La grive des bois et le pioui de l’est ont aussi été observés, espèces classées menacées et 

préoccupantes selon l’évaluation du Comité sur la situation des espèces en péril du Canada 

(COSEPAC) au fédéral. Certaines espèces sensibles aux perturbations comme le Grand pic, la paruline 

couronnée, la paruline flamboyante, et le grimpereau brun font partie de la liste, démontrant un bon 

état de conservation de certains milieux naturels. La présence du héron vert est aussi à noter, car 

c’est une espèce peu commune et discrète. 

Flore 

Bien que les inventaires ne soient pas exhaustifs ni complets, une vingtaine d’espèces à statut 

particulier ont été identifiées sur l’ensemble du territoire. Ce sont toutes des espèces susceptibles 

d’être désignées menacées ou vulnérables, ou vulnérables à la récolte, à l’exception de l’ail des bois 

qui est classé vulnérable. Aussi, le noyer cendré est classé en voie de disparition selon la Loi sur les 

espèces en péril du fédéral en raison du chancre du noyer cendré qui a décimé un grand nombre 

d’arbres. Il est à noter que les noyers relevés dans les études étaient pour la plupart affectés par 

cette maladie. Parmi les espèces à statut particulier, le caryer ovale est l’espèce qui est présente dans 

le plus grand nombre de sites. 

3.2.2 Conservation des milieux naturels de la trame urbaine 

Les différentes études réalisées pour la Ville durant la dernière décennie ont permis d’estimer la 

valeur écologique et le potentiel d’accessibilité à la population des milieux naturels en zone blanche. 

Entre 2005 et 2007, 35 zones totalisant 528 ha dont 280 ha en zone blanche ont été caractérisées de 

façon macroscopique afin de déterminer leur niveau de valorisation selon des critères floristiques et 

fauniques. Réalisées en collaboration avec le ministère du Développement durable, de 
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l’Environnement et des Parcs (MDDEP), les démarches ont permis d’identifier 53,8 ha de milieux 

humides en zone blanche. Au terme de cette démarche de caractérisation, la Ville s’est engagée 

auprès des autorités gouvernementales à assurer la conservation et la pérennité d’un total de 152,7 

ha de milieux naturels incluant 33 ha de milieux humides. Le plan de conservation initial adopté en 

2009 est ainsi composé de ces 152,7 ha de milieux naturels de plus grande valorisation auxquels ont 

été ajoutés 73,5 ha de milieux naturels urbains non caractérisés, mais qui contribue à la qualité des 

milieux de vie et au maintien des services écologiques. Ajoutés aux milieux naturels régis par la 

politique des rives, du littoral et des plaines inondables, c’est donc un total de 286 ha qui sont visés 

par le plan de conservation de 2009. En 2015, à la suite d’un processus de consultations citoyennes, 

le plan a été bonifié en ajoutant 100 hectares de boisés pour un total de 386 hectares à protéger, 

dont 373 ha strictement en zone blanche, représentant environ 90 % des boisés urbains. 

Les affectations de conservation ciblées pour chaque milieu naturel sont définies par la Ville en 

fonction de l’état de conservation des boisés, la présence d’espèces à statut, la présence de milieux 

sensibles, tels que les milieux humides, l’unicité des peuplements, ainsi que l’accessibilité et la facilité 

d’accès aux sites (voir l’annexe 8). Ces affectations de conservation permettraient d’orienter les 

activités de protection et de mise en valeur en limitant l’impact des activités humaines sur l’intégrité 

écologique des milieux naturels. 

Trois affectations de conservation ont donc été identifiées par la Ville pour les milieux naturels inclus 

dans le plan de conservation : 

1. Aire de conservation réglementée; 
2. Parc de conservation; 
3. Îlot boisé. 

Il est à noter que les désignations présentées ici ne font pas référence à des définitions légales ou 

gouvernementales. De plus, les affectations de conservation identifiées représentent une 

classification idéale, qui devra être mise en œuvre en tenant compte de la tenure privée ou 

municipale des sites. Le pouvoir d’action de la Ville en terrain privé réglementé est certainement 

moins grand, et le site demeure pleinement accessible au propriétaire du terrain.  

Chaque affectation de conservation est associée à différents types d’activités permises. Les 

aménagements liés à ces activités sont détaillés au Tableau 3.2. 

L’affectation d’aire de conservation réglementée s’applique aux secteurs de grande valeur 

écologique (état de conservation élevé, biodiversité élevée) ou particulièrement fragiles (milieux 

humides, espèces à statut particulier), liés à des contraintes environnementales comme les zones 

inondables et les zones d’érosion. L’accès du public dans ces sites ou secteurs est limité. Les activités 

permises sont principalement la recherche scientifique, la restauration et le suivi des milieux 

naturels. Les actions de mise en valeur se limitent aux activités de restauration effectuées pour 

augmenter la biodiversité ou pour rétablir l’intégrité écologique d’un site, à la mise en place 

d’aménagements pour la faune et à la mise en place de points de vue (passerelles et tours 

d’observation). Soumis au règlement de zonage, la coupe d’arbres, les remblais et les déblais sont 

interdits dans ces boisés intérêts. 
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L’affectation de parc de conservation permet un accès réglementé du public et encourage les 

activités de sensibilisation à la nature. Les parcs de conservation correspondent généralement à des 

milieux naturels de plus grande superficie et ayant une biodiversité et un état de conservation élevés, 

qui sont facilement accessibles au public. Certains des sites peuvent déjà avoir été perturbés à 

différents degrés par des activités humaines. Certains parcs de conservation sont destinés à devenir 

des pôles de destinations nature contribuant à diversifier l’offre municipale en loisirs par un contact 

privilégié avec la biodiversité. À terme, selon les opportunités d’aménagement, certains parcs de 

conservation pourront être aménagés pour devenir des parcs naturels et ainsi offrir à la population 

locale et régionale un accès privilégié aux milieux naturels en conservation pour la pratique 

d’activités récréatives douces en harmonie avec la vocation conservation de ces milieux riches en 

biodiversité. Leur mise en valeur passe par l’aménagement de sentiers balisés pour différentes 

activités légères (marche, vélo de plaisance, raquette), l’implantation d’activités d’interprétation de 

la nature et l’amélioration des habitats fauniques et floristiques. Dans ces zones, il est souhaitable 

d’impliquer la population dans les activités de restauration des habitats. Selon la richesse des milieux 

naturels, des zones spécifiques pourraient être mises en place afin de protéger plus particulièrement 

des zones de plus grande vulnérabilité écologique, des aires de conservation réglementées 

pourraient donc être délimitées à l’intérieur des parcs de conservation. 

L’affectation d’îlot boisé est désignée aux zones où l’accès est le moins limité. Ces sites sont de petits 

espaces boisés, isolés dans la trame urbaine, qui agissent comme de petits poumons urbains. Les 

services écologiques fournis par ces espaces sont importants. Ils contribuent au maintien de la 

qualité de l’air, à la captation d’eaux de ruissellement en période de fortes pluies, ou encore à la 

réduction des îlots de chaleur. De plus, ces îlots boisés peuvent constituer un élément distinct dans le 

paysage ou être la porte d’entrée à un parc de conservation. Certains sont des parcs urbains 

municipaux à vocation de détente et où l'on applique des pratiques de gestion différenciées de la 

végétation avec des objectifs de conservation du couvert forestier. Par exemple, le parc des 

Chevaliers et le boisé de Normandie où les entretiens visent à maintenir les écosystèmes naturels en 

place tout en assurant la sécurité des visiteurs. Une proportion des sites sous l’affectation d’îlots 

boisés sera identifiée comme espace naturel. Les actions de mise en valeur de ces espaces naturels 

se limitent, selon les besoins, à l’aménagement de courts sentiers de passage ou de détente, parfois 

des aires de repos, ainsi que des aménagements pour la faune ou la flore.  

Reconnaissance des affectations de conservation 

L’ensemble des propriétés acquises par la Ville dans le cadre des plans de conservation sera ajouté 

au projet de Réserve naturelle en milieu privé au nom de la Ville en vue d’en assurer la protection à 

perpétuité. Ces réserves seront constituées en vertu de la Loi sur la conservation du patrimoine 

naturel (chapitre C-61.01). De plus, la création d’une Réserve naturelle en milieu privé est également 

une possibilité pour les propriétaires privés de lots boisés, qui peuvent ainsi permettre la 

conservation de la nature, tout en restant propriétaire et en bénéficiant de certains avantages fiscaux 

(MDDELCC, 2016). 

Activités à interdire ou limiter 

Certaines activités devront être proscrites dans l’ensemble des sites, peu importe l’affectation de 

conservation attribuée (feux de camp, exploitation de la faune, etc.). D’autres devraient être limitées 
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ou fortement encadrées (coupes forestières, tonte de gazon, émondage, etc.). Par contre, la 

réglementation doit garder une certaine flexibilité et s’adapter aux particularités des usages de 

chacun des sites, comme pour la pratique du VTT et de la motoneige. L’attribution d’une affectation 

de conservation vise une vision globale de gestion des milieux naturels du territoire urbain de la Ville. 

Les sites qui demeureront privés ne seront pas assujettis aux mêmes limitations et les 

aménagements de mises en valeur ne pourront être réalisés qu’avec l’autorisation du propriétaire. 

Tableau 3.1  Activités à interdire ou limiter 
 

Activités Explications 

Circulation 
en VTT et 
motoneige 

 À interdire ou à encadrer, selon l’acceptabilité sociale; 

 Permets de limiter la destruction des habitats, le dérangement de la faune et la détérioration des sols.   

Conservation 
des chicots et 
du bois mort 

 Dans tous les sites, laisser les chicots et le bois mort en place le plus possible. Procéder à l’élagage 
d’une partie des branches du chicot et faire le suivi de l’état du tronc si nécessaire, pour assurer la 
sécurité; 

 Permets d’assurer le maintien d’habitats pour la faune. 

Coupe 
forestière  

 À limiter le plus possible dans tous les sites; 

 Choisir les périodes de coupe de manière à réduire au maximum l’impact sur l’habitat et les espèces 
qui s’y trouvent (ex. : hiver); 

 Permets d’assurer la pérennité des écosystèmes et le maintien des habitats pour la faune. 

Émondage   Ne procéder à l’émondage qu’aux endroits fortement utilisés pour assurer la sécurité des usagers dans 
les parcs naturels et les parcs de conservation et les îlots boisés. Permets d’assurer le maintien de 
l’intégrité des écosystèmes.  

Exploitation 
de la faune 

 À interdire dans les sites ouverts au public; 

 Permets d’éviter les conflits d’usage et de limiter la destruction des habitats et le dérangement de la 
faune. Lorsque repérés, il faudra enlever les abris (caches) de chasseurs. 

Feux de 
camp 

 À interdire dans tous les sites; 

 Permets de préserver la qualité des milieux naturels et d’éviter la récolte du bois mort et la circulation 
hors sentier. 

Tonte de 
gazon 

 Ne tondre le gazon qu’aux endroits fortement utilisés dans les parcs naturels; 

 Permets d’assurer la régénération du sous-couvert forestier et le maintien d’habitats naturels. 
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Tableau 3.2 : Description des affectations selon le plan de conservation 2015 
 

Type Critères Accès Activités permises Mise en valeur 

Aires de 
conservation 
réglementées 

• Biodiversité élevée  
• Présence de milieux 

fragiles 
• Peu de 

perturbations  
• Accessibilité faible 

• Accès limité 
du public 

• Recherche 
scientifique 

• Restauration 
• Suivi 

• Restauration et entretien des 
habitats naturels 

• Aménagement pour la faune 
• Aménagement de points de vue 

Parcs de 
conservation 
 

• Biodiversité 
moyenne à élevée 

• Perturbations faibles 
à moyennes 

• Accessibilité 
moyenne à élevée 

• Accès 
réglementé du 
public (heures 
d’ouverture, 
sentiers 
balisés) 

• Restauration 
• Suivi  
• Observation de la 

nature  
• Activités légères 

(marche, vélo, 
raquette, etc.) 

• Pourront devenir des parcs naturels 
• Restauration et entretien des 

habitats naturels 
• Aménagement pour la faune  
• Aménagement de sentiers 
• Aménagement d’infrastructures 

d’accueil 
• Aménagement d’aires de repos 
• Aménagement d’observation et 

d’auto-interprétation de la nature 
• Activités d’interprétation assistées  

Ilots boisés 
 

• Biodiversité 
moyenne à faible 

• Perturbations 
moyennes à élevés 

• Accessibilité élevée 

• Accès peu 
limité du 
public 

• Restauration 
• Suivi 
• Observation de la 

nature  
• Lieu de passage 

• Structure d’identification : Espaces 
naturels 

• Aménagement de sentiers (selon les 
besoins) 

• Activités d’auto-interprétation 
• Interprétation assistée  

 

3.3 Trame agricole 

Le paysage agricole occupe une grande place dans l’identité de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu. En 

effet, la zone agricole occupe 73 % du territoire, soit près de 16 000 ha. Les terres cultivées, les 

friches, les cours d’eau et même d’importants boisés agricoles font partie intégrante de la zone 

périurbaine et peuvent tous contribuer en la mise en réseaux de l’ensemble des milieux naturels du 

territoire. 

3.3.1 Synthèse des informations existantes 

De façon plus spécifique, 130 exploitations agricoles occupent les terres cultivées du territoire. Par la 

grande qualité des terres, ces entreprises agricoles se spécialisent en grande partie dans les grandes 

cultures céréalières ou la production animale, axées majoritairement sur le marché extérieur. La 

production végétale qui compte une centaine d’entreprises est essentiellement céréalière (maïs, 

soja, orge et blé), avec quelques entreprises spécialisées dans l’horticulture légumière, fruitière et 

ornementale. Du côté de la production animale, on y dénombre une trentaine d’entreprises qui se 

spécialisent dans la production du lait, de porcs et de vaches de boucherie. La production des 

produits du terroir (petits fruits, fromage, vin, etc.) est également présente, mais en plus faible 

proportion.  

Outre les terres cultivées, un grand nombre de boisés occupent le territoire agricole, représentant 

une superficie de 1 519 ha. Selon les résultats d’inventaires biologiques réalisés par CIME Haut-
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Richelieu de 2009 à 2016, les massifs forestiers les plus importants sur une base écologique se 

retrouvent au nord-ouest de la ville en bordure de la rivière L’Acadie, au sud-est de la Ville dans le 

secteur Saint-Athanase ainsi qu’au sud, en bordure de la rivière Richelieu agissant à titre de bande 

riveraine. Ces boisés se caractérisent par la présence d’une grande diversité de peuplements dont les 

principaux observés sont les érablières à érable rouge, les érablières à érable à sucre, les prucheraies, 

ainsi que plusieurs milieux humides. Plusieurs espèces végétales susceptibles d’être désignées 

menacées ou vulnérables au Québec ont également été identifiées dont une ayant le statut d’espèce 

en voie de disparition en vertu de la Loi sur les espèces en péril du Canada. En ce qui concerne 

l’herpétofaune, la visite d’une portion de l’ensemble des boisés a permis d’identifier 8 espèces assez 

communes, dont des habitats potentiels pour la ponte des tortues ainsi que pour la salamandre à 

quatre orteils. Finalement, les inventaires de l’avifaune ont permis de recenser près d’une centaine 

d’espèces d’oiseaux dont 50 sont essentiellement forestières (voir l’annexe 7). 

3.3.2 Conservation des milieux naturels de la trame agricole 

La protection et la restauration des massifs forestiers agricoles sont primordiales sur le territoire de 

Saint-Jean-sur-Richelieu. En effet, de par leur superficie, certains de ces massifs forestiers 

représentent de véritables noyaux de biodiversité, constituant des refuges et aires d’alimentation 

pour les populations fauniques et floristiques. Un réseau de trames naturelles (friches, bandes 

riveraines végétalisées, haies brise-vent, etc.) interconnecté aux différents boisés pourrait bonifier la 

résilience des écosystèmes et agir à titre de corridors écologiques. L’implication des acteurs du 

monde agricole (UPA, Clubs-conseils, agriculteurs, etc.) présents sur le territoire constitue une 

condition essentielle afin de mener ces différents projets. 

Les terres en zone agricole étant majoritairement de tenure privée, une démarche de sensibilisation 

et de conservation volontaire avec les propriétaires doit être privilégiée afin d’assurer la protection à 

long terme des massifs boisés. Mandaté par la Ville, le CIME Haut-Richelieu a produit des cahiers du 

propriétaire et rencontré plusieurs d’entre eux afin de les sensibiliser à la biodiversité présente dans 

leurs boisés et des gestes à poser pour en assurer l’intégrité écologique. Plusieurs activités 

d’information et de sensibilisation ont été organisées afin de les accompagner et les soutenir dans les 

démarches de conservation volontaire. En ce qui concerne les zones cultivées, des pratiques 

agroenvironnementales peuvent être mises de l’avant en collaboration avec les agriculteurs et les 

autres intervenants du monde agricole afin de favoriser la biodiversité et contribuer à préserver la 

qualité des cours d’eau. En complément à ces actions, la réglementation devrait être modifiée afin de 

renforcir la protection des boisés agricoles. 

3.4 Trame bleue et rivière Richelieu 

La Trame bleue de Saint-Jean-sur-Richelieu représente un réseau hydrographique fort important. En 

effet, en comptabilisant les cours d’eau et fossés importants, plus de 203 kilomètres de Trame bleue 

sont présents dans le bassin versant de la rivière Richelieu sur le territoire de la ville. 

3.4.1 Synthèse des informations existantes 

Traversant la ville du sud au nord, la rivière Richelieu est effectivement un élément caractéristique du 

paysage de Saint-Jean-sur-Richelieu. Prenant sa source dans le lac Champlain, elle parcourt près de 
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130 km avant de se jeter dans le fleuve Saint-Laurent. Étant une importante voie navigable dans 

l’histoire du Québec, la Ville s’est construite autour de la rivière qui est aujourd’hui utilisée à des fins 

récréatives, mais également comme source d’eau potable. Riche en biodiversité, la rivière Richelieu 

abrite près de 80 espèces de poissons et plusieurs frayères d’importance. L’herpétofaune est 

également bien représenté avec une trentaine d’espèces recensées. La rivière Richelieu accueille 

également un grand nombre d’oiseaux, entre autres, en période de migration. 

D’autres cours d’eau d’importance s’ajoutent également au portrait hydrographique du territoire, et 

constituent majoritairement des tributaires de la rivière Richelieu. Il s’agit de la rivière L’Acadie, la 

rivière Bernier, la rivière des Iroquois, le ruisseau de la Barbotte, le ruisseau Hazen-Bleury. La 

Décharge, La Grande Décharge, le cours d’eau L’Écuyer ainsi que le ruisseau Tremblay. Souvent 

connectés à des canaux de drainage et fossés, la plupart de ses tributaires traversent d’importantes 

zones agricoles avant de se jeter dans la rivière Richelieu. 

Depuis 2008, le COVABAR a procédé à la caractérisation de plus de 200 km de cours d’eau sur le 

territoire de Saint-Jean-sur-Richelieu. Les résultats de l’indice de qualité des bandes riveraines (IQBR) 

démontrent que pour plusieurs tributaires dans la trame agricole, l’IQBR est faible  ou très faible ce 

qui implique qu’une bonne portion des rives ne respectent par la réglementation en vigueur. Ceci est 

principalement observé dans les cours d’eau de tête de plus petites envergures qui sont perçus 

comme des fossés. Le type de végétation retrouvée en rive est principalement composé d’herbacées 

dans la partie agricole et de gazon dans les sections urbaines et l’on retrouve peu d’arbres et 

d’arbustes. 

Une portion importante des tributaires évalués pour l’évaluation de l’indice de qualité de l’habitat du 

poisson (IQHP) présentent un indice faible ou très faible. Ces résultats sont attribuables à la 

transformation des cours d’eau qui ont été linéarisés ce qui augmente la vitesse de l’eau et réduit 

l’hétérogénéité des habitats. L’absence d’arbres et d’arbustes sur les rives fait en sorte que les rives 

ne peuvent pas réaliser toutes les fonctions écologiques, dont celles d’offrir une eau fraîche grâce à 

l’ombre créée par les arbres sur le cours d’eau et la filtration de l’eau qu’ils procurent. 

L’intensification de l’agriculture a également contribué à la détérioration de la qualité de l’habitat du 

poisson, entre autres, en raison des sédiments et nutriments retrouvés au cours d’eau. 

Les problématiques d’érosion ont également été relevées lors des inventaires du COVABAR. L’érosion 

continue ainsi que les décrochements de talus sont les principaux phénomènes d’érosion relevés. 

Bien que l’érosion soit un phénomène naturel et présent dans les rivières à méandres entre autres, il 

devient problématique lorsque l’équilibre géomorphologique du cours d’eau est brisé et qu’il est 

amplifié par l’action humaine. Les effets négatifs sont la dégradation de l’eau et une détérioration de 

l’habitat aquatique. 

La qualité de l’eau de la rivière Richelieu et de ses tributaires est affectée par l’intensification des 

pratiques agricoles ainsi que plusieurs installations septiques non conformes. Les teneurs élevées en 

phosphore et pour les matières en suspension affectent la qualité de l’habitat aquatique et peuvent 

compromettre des usages récréatifs. 
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3.4.2 Conservation de la Trame bleue 

Plusieurs mesures permettraient d’augmenter la qualité de ces cours d’eau. La végétalisation des 

bandes riveraines représente un élément clé afin d’assurer un lien écologique entre les différents 

boisés. De plus, elle contribue, notamment, à réduire l’érosion des rives grâce aux systèmes 

racinaires des plantes, à réguler la température de l’eau en raison de l’ombrage généré par le 

feuillage, et à intercepter une partie des eaux de ruissellement afin de les filtrer et d’en absorber les 

éléments nutritifs avant qu’ils ne gagnent le cours d’eau.  

D’autre part, des actions à l’échelle de l’aménagement du territoire peuvent également jouer un rôle 

dans la protection des cours d’eau et des zones inondables. On parle notamment de la surveillance 

des milieux naturels (empiètement, dépôts sauvages, etc.), de la mise à niveau des installations 

septiques en zone résidentielle riveraine ainsi que du respect de la largeur minimum de la bande 

riveraine. Cependant, comme la largeur minimum réglementaire de la bande riveraine ne permet pas 

toujours de répondre à tous les rôles écologiques de la bande riveraine, la sensibilisation et le 

développement de projets collectifs de bassin versant sont des actions complémentaires pour 

assurer la conservation et la restauration d’une Trame bleue multifonctionnelle. 
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4 Stratégie de gestion des milieux naturels 

4.1 Stratégie par secteur d’intervention 

Le plan de conservation assure une protection des derniers massifs boisés en zone blanche tandis 

que la réglementation relative aux boisés agricoles permet une certaine pérennité de ces boisés. Au-

delà de la mise en œuvre du plan de conservation et des démarches de sensibilisation et de 

conservation volontaire en zone agricole, il importe de planifier des actions assurant la pérennité de 

ces milieux naturels. 

La présente stratégie de gestion des milieux naturels vise l’ensemble du territoire, et s’articule par la 

mise en œuvre du plan de conservation 2015, des cinq grands objectifs collectifs ainsi que par 

l’identification d’actions en lien avec les enjeux du territoire. En plus des objectifs municipaux de 

conservation et de verdissement, la stratégie de gestion des milieux naturels identifie les actions 

découlant des sept chantiers identifiés pour la CTVBGM.  

Aux fins de l’exercice, le plan d’action de la stratégie est présenté par secteur d’intervention, où le 

territoire a été subdivisé en fonction des principaux cours d’eau qui sillonnent le territoire et qui 

modulent le paysage, ainsi qu’en considérant les noyaux de biodiversité. Par conséquent, 

l’appropriation des actions par la municipalité, les citoyens et groupes locaux agissant sur le territoire 

sera facilitée par ce lien plus direct avec la réalité territoriale, conséquemment, la réalisation des 

actions se fera plus concrète. La recherche du financement potentiel et d’un porteur d’action sera 

également facilitée par cette approche par secteur. 

La formulation d’action spécifique par secteur d’intervention permet également une meilleure 

priorisation de ces dernières, car une même problématique n’a pas la même priorité selon le secteur 

de la ville. 

Par conséquent, la reddition de compte et l’atteinte des objectifs devraient être plus efficaces. 

Ainsi, sept secteurs en lien avec les principaux cours d’eau et caractéristiques du territoire sont 

identifiés (voir l’annexe 4): 

1. Rivière L'Acadie; 
2. Rivière des Iroquois et Trame urbaine Ouest; 
3. Rivière Bernier; 
4. Rivière Richelieu et Trame bleue; 
5. Route 219; 
6. Ruisseau de la Barbotte; 
7. Ruisseau Hazen-Bleury et Trame urbaine Est. 

Les limites entre les secteurs demeurent une zone floue sans périmètre prédéterminé permettant 

une fluidité dans l’identification et la mise en œuvre des actions qui ne sont pas strictement limitées 

à un secteur défini. La fluidité des actions est encore plus pertinente dans le secteur Richelieu et 

Trame bleue qui englobe l’ensemble des zones agricoles non incluses dans les autres secteurs. 
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4.2 Stratégie pour la CTVBGM 

Le plan d’action pour la gestion des milieux naturels contient un grand nombre d’actions par secteur. 

Ces actions qui visent l’atteinte des objectifs du plan de conservation 2015 sont élaborées en 

cohésion avec les grands chantiers du concept de CTVBGM. Le plan d’action complet par secteur est 

présenté en annexe 9 du présent document. La présente section apporte des exemples d’action et 

des façons de les mettre en œuvre pour chacun des grands chantiers de la CTVBGM. 

4.2.1 Protection et conservation des milieux naturels 

L’ensemble des milieux naturels présents sur le territoire a une grande valeur, en raison de leur 

rareté sur le territoire. Ainsi, plusieurs démarches ont été entreprises ou sont en cours par la Ville 

pour assurer la protection de ces milieux naturels. Notamment, l’acquisition de propriétés, 

l’instauration d’une réserve naturelle en milieu privé, ou la réglementation des usages en milieux 

naturels. Afin de poursuivre les démarches amorcées et d’assurer la vocation de conservation de ces 

milieux naturels à perpétuité, la Ville doit mettre en place une gestion efficace pour la réalisation des 

actions ciblées en matière de protection et de conservation des milieux naturels identifiés au plan de 

conservation. Cette section identifie l’éventail d’outils disponibles pour favoriser la conservation des 

milieux naturels et la gestion des sites, et propose des pistes de financement. 

Pouvoirs municipaux en matière de conservation 

Les MRC et les villes peuvent avoir recours à diverses stratégies pour protéger les milieux naturels en 

terre privée. Afin de mettre en œuvre son plan de conservation, la Ville a adopté une réglementation 

municipale concernant les boisés d’intérêt identifiés dans son plan de conservation. Cette 

réglementation interdit les travaux de déblais et de remblais à l’intérieur des milieux humides 

d’intérêt et limite l’abattage d’arbres à l’intérieur de ces sites (Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu. 

2016). Cependant, certaines améliorations réglementaires pourraient être apportées à cette 

réglementation afin de protéger davantage l’ensemble des écosystèmes forestiers. 

En outre, pour les boisés avec un fort potentiel de conservation, une municipalité peut faire 

l’acquisition des terrains pour assurer la protection de la biodiversité. Ainsi, l’ensemble des 

propriétés acquises dans le cadre des plans de conservation sera ajouté au projet de Réserve 

naturelle en milieu privé au nom de la Ville en vue d’en assurer la protection à perpétuité. Le mode 

de gestion de la réserve naturelle est toutefois encore à définir. 

Voici les principales options qui s’offrent à la Ville pour assurer la gestion des milieux naturels de 

propriété municipale. Elle peut, notamment, créer une fiducie d’utilité sociale, céder des terrains à 

un organisme sans but lucratif (OSBL) (en entier, en partie ou en copropriété) ou encore demeurer 

propriétaire des sites. La Ville peut également gérer elle-même ses terrains ou créer un organisme 

paramunicipal ayant pour mandat la protection et la gestion des milieux naturels.  

L’objectif des différents outils présentés dans cette section est de créer plusieurs « couches » de 

protection, permettant d’assurer une conservation à long terme des milieux naturels, et protégeant 

les sites d’un éventuel changement de vocation. 
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Fiducie d’utilité sociale (FUS) 

La fiducie d’utilité sociale (FUS) est un outil nouvellement utilisé pour la conservation des milieux 

naturels au Québec. La municipalité de Mont-Tremblant a utilisé cette mécanique dans le cadre de la 

Fiducie du Domaine Saint-Bernard. Elle permet de fixer un cadre de gestion obligatoire et d’atteindre 

la protection à perpétuité. Selon le Centre québécois du droit de l’environnement (CQDE), les 

avantages de la fiducie sont sa grande souplesse, la relative simplicité par laquelle elle est créée et le 

fait qu'elle peut être constituée à perpétuité (Girard, 2009). « La fiducie résulte d’un acte par lequel 

une personne, le constituant, transfère de son patrimoine à un autre patrimoine qu’il constitue, des 

biens qu’il affecte à une fin particulière et qu’un fiduciaire s’oblige, par le fait de son acceptation, à 

détenir et à administrer » (art. 1260, chapitre CCQ-1991). La FUS n’est pas une personne morale, 

mais bien un patrimoine d’affectation. L’administration et la gestion du patrimoine se font par le 

« fiduciaire », qui a la pleine administration des biens du patrimoine, mais qui doit rigoureusement 

s’en tenir au cadre de gestion établi par le constituant dans l’acte fiduciaire. Cet acte constitutif se 

doit donc d’être rigoureux, car il nomme les fiduciaires, limite et dirige leurs actions, et peut obliger 

le fiduciaire à la réalisation d’une reddition de compte périodique. La FUS peut ainsi assurer la 

protection à perpétuité et jouir d’une certaine indépendance de la municipalité, tout en pouvant 

faire reddition de compte aux bénéficiaires (les usagers des milieux naturels) annuellement, si cela 

est inscrit dans l’acte constitutif.  

Partenariat sur les propriétés avec un OSBL 

La Ville peut également céder ou proposer la copropriété sur les milieux naturels qu’elle possède à 

un organisme de conservation qui constitue, quant à lui, une personne morale.  

En cas de cession, les droits de l’organisme sans but lucratif (OSBL) sur ses biens sont donc ceux d’un 

propriétaire (disposer des biens, capacité juridique de vendre et d’acheter). L’administration et la 

gestion des sites appartenant à un OSBL sont assurées par son conseil d’administration (C.A.). Aussi, 

afin d’assurer la conservation à perpétuité des sites, la Ville devrait s’assurer que les lettres patentes 

de l’OSBL assurent la mission de conservation. La Ville pourrait également, dans l’acte de vente des 

terrains, mettre des conditions de conservation à perpétuité, en plus de modifier l’affectation et le 

zonage sur les sites à conserver. La Ville peut transiger avec un ou des OSBL existants, expérimentés 

et déjà reconnus par le milieu. La Ville peut également créer un nouvel OSBL, où elle pourra 

s’impliquer en siégeant sur le C.A. Ce choix dépend de l’influence que la Ville souhaite conserver sur 

la gestion des milieux naturels.  

Une autre option est de céder une partie d’un site (un fond dominant) à un ou plusieurs organismes 

de conservation et d’assurer la protection du reste du site (fond servant) par la mise en place d’une 

servitude de conservation. Dépendamment de l’entente signée entre les deux parties, ces servitudes 

peuvent assurer une protection permanente, car elles sont liées au fond du terrain.  

En outre, la Ville peut demeurer copropriétaire des sites avec un organisme de conservation, afin de 

conserver ses pouvoirs de propriétaire, tout en assurant une protection plus durable des sites, en 

rendant plus difficile un éventuel changement de vocation des terres. 
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La Ville demeure propriétaire des sites 

Finalement, la Ville peut demeurer propriétaire des sites et en assurer la gestion, déléguer celle-ci à 

un organisme de conservation, ou créer un organisme paramunicipal voué à la conservation. À moins 

de mettre en œuvre en parallèle plusieurs « couches » de protection à perpétuité sur les sites visés, 

cette option simple est plus fragile en termes de pérennité de la protection. Cela car le pouvoir 

réglementaire des conseils municipaux futurs n’étant pas lié aux décisions prises aujourd’hui. Ainsi, 

elle ne met pas les propriétés à l’abri d’un éventuel changement d’orientation. 

L’acceptabilité sociale de ces modes de conservation et de tout projet municipal est un élément 

crucial à considérer. En effet,  le fait de confier la gestion et/ou la propriété des milieux naturels à des 

fiduciaires ou des organismes privés peut donner l’impression de diminuer l’aspect public des sites. 

Les citoyens pourraient avoir l’impression que la protection par le biais d’une cession à un OSBL ou 

par le biais d’une fiducie d’utilité sociale limite leurs pouvoirs sur les milieux naturels municipaux. Ce 

fut le cas à Val-David où l’idée de mettre en place une FUS pour la protection du parc Dufresne a été 

abandonnée suite à un référendum en 2009 sur cette proposition. Une bonne information du public 

est donc essentielle en amont du projet. Il serait judicieux d’aller chercher un avis juridique, afin 

d’identifier la meilleure option pour répondre aux besoins de la ville et aux attentes de la collectivité 

dans une optique de protection des milieux naturels. 

Conservation volontaire 

En complément aux démarches sur les sites en propriété de la Ville, il est possible d’encourager des 

actions de conservation volontaire et de mise en valeur avec les propriétaires privés des milieux 

naturels. De façon plus spécifique, la conservation volontaire ou l'intendance privée se définit 

comme l'engagement volontaire en conservation par les propriétaires de terrains privés, qu'il s'agisse 

de particuliers, d'organismes ou d'entreprises. La conservation volontaire des milieux naturels fait 

appel à la notion de protection des habitats, sans exclure certaines formes d’exploitation des 

ressources naturelles sur une propriété privée, dans le but de conserver, d'aménager ou de mettre 

en valeur les attraits au bénéfice de la collectivité. 

De par leurs connaissances, leur affection et leur utilisation historiques des sites, les propriétaires 

privés sont souvent les meilleurs gardiens de la biodiversité que leur terrain abrite.  Toutefois, afin 

d’assurer cette protection, ces derniers doivent être informés des espèces présentes sur leur terrain 

et de leurs besoins en matière d’habitats. Par conséquent, dans un premier temps, la sensibilisation 

et l’accompagnement des propriétaires sont des éléments clés à poursuivre. La sensibilisation peut 

passer par des soirées d’information ou des sessions de formation, permettant aux propriétaires de 

mieux connaître les plans de conservation et de gestion de la Ville et la réglementation en place sur 

leur terrain.  

L’élaboration d’un cahier du propriétaire peut être également un bon moyen d’approcher et 

d’accompagner le propriétaire. Ce type de cahier comprend généralement une description de la flore 

et de la faune présentes sur une propriété, une présentation globale de sa valeur écologique et des 

recommandations spécifiques pour préserver la biodiversité.  
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Éventuellement, un propriétaire intéressé peut être guidé dans une démarche de conservation 

volontaire de son terrain, soit par la signature d’une déclaration d’intention ou par l’adoption 

d’ententes officielles. Des incitatifs financiers et du financement pourraient être mis en place pour 

favoriser la démarche. La conservation volontaire assure une meilleure collaboration des 

propriétaires dans la démarche de conservation et le respect de la réglementation mise en place. 

Une surveillance sur le terrain quant au respect de la réglementation est toutefois à prévoir. 

Les options, qui devront être présentées aux propriétaires concernés, comprennent notamment : 

• Le programme des dons écologiques, qui offre aux propriétaires possédant des terres 
écosensibles la possibilité de protéger ces milieux naturels. « En vertu de la Loi de l’impôt 
sur le revenu du Canada, il procure d’importants avantages fiscaux aux propriétaires qui 
font don d’une terre ou d’un intérêt foncier partiel à un organisme bénéficiaire 
admissible » (Environnement Canada. 2010). Ce programme permet aux entreprises 
donatrices de déduire directement de leur revenu imposable la valeur totale de leur don, 
tandis que les particuliers l’utilisent pour calculer un crédit d’impôt fédéral non 
remboursable. Les personnes qui disposent de biens en immobilisation, tels qu’une terre 
ou une résidence secondaire, pourraient réaliser un gain en capital, dont une portion est 
imposable. Dans le cas des dons écologiques, la portion imposable du gain de capital est 
fixée à zéro (Environnement Canada. 2010); 

• La vente des titres ou d’une partie des titres à un organisme de conservation, qui permet 
au propriétaire désirant conserver un milieu naturel d’être dédommagé à la juste valeur 
marchande de sa propriété. L’organisme de conservation s’engage dans l’acte de vente à 
en assurer la protection à perpétuité (clause de non-construction). Plusieurs programmes 
de financement aident à l’acquisition de propriétés ayant un intérêt pour la conservation. 
Certains de ces programmes peuvent obliger à transiger avec un organisme de 
conservation : 
o Programme de conservation des zones naturelles, gouvernement du Canada, en 

collaboration avec CNC; 
o Programme « Protéger les habitats fauniques », Fondation de la faune du Québec; 
o Autres programmes publics et privés finançant des démarches de conservation 

volontaire ainsi que les étapes de mise en valeur qui suivent l’acquisition. 

La réserve naturelle en milieu privé, qui rend possible la conservation des composantes du 

patrimoine naturel que renferme une propriété privée sans que le propriétaire doive s’en départir. La 

Loi sur la conservation du patrimoine naturel (chapitre C-61.01) permet au ministre du 

Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

(MDDELCC) de reconnaître des propriétés privées comme réserves naturelles et de signer une 

entente portant notamment sur les mesures de conservation à observer par le propriétaire 

(MDDELCC, 2016). 

Gestion des sites et collaboration avec des organismes gestionnaires 

Que les milieux naturels du territoire soient de propriété publique ou privée, il est essentiel de 

mettre en place une structure afin d’assurer un suivi à long terme et une gestion efficace des milieux 

naturels. Aussi, la collaboration avec des organismes locaux de conservation peut faciliter les 

relations avec les différentes parties prenantes dans la gestion des milieux naturels du territoire.  
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De plus, un comité d’orientation formé de la Ville (Division environnement et développement 

durable), de partenaires (intervenants du milieu, organismes de conservation) et de citoyens pourrait 

être mis sur pied afin d’orienter la gestion des sites ciblés par le plan de conservation. Le comité 

pourrait superviser la mise en œuvre du plan de gestion, assurer la conservation et la mise en valeur 

et des milieux naturels, et cibler les priorités d’intervention. Le ou les organismes de conservation 

partenaires pourraient siéger au comité d’orientation, mettre en œuvre les décisions du comité et 

réaliser les aménagements requis sur le terrain. Ce comité pourra également faire le suivi du respect 

de la réglementation et des actions sur les sites réglementés. 

Il appartient aux responsables des activités de gestion de s’assurer que les activités et les 

interventions réalisées au sein des milieux naturels couverts par les différentes affectations de 

conservation soient en conformité avec les lois et règlements applicables.  

4.2.2 Pratiques agroenvironnementales 

Mise en valeur de la biodiversité des cours d’eau en milieu agricole 

Divers programmes sont mis en place pour améliorer la biodiversité des cours d’eau en milieu 

agricole. De 2005 à 2010, les fédérations régionales de l’UPA, les clubs conseils et 

agroenvironnement ont réalisé 10 projets pilotes avec l’appui de la Fondation de la faune du Québec 

(FFQ). Ces projets pilotes visaient à intervenir à l’échelle du bassin versant pour améliorer les 

pratiques agricoles, la qualité des berges des cours d’eau agricoles et aménager des habitats 

fauniques. Ces projets pilotes réalisés dans 9 régions administratives ont impliqué 500 producteurs 

agricoles et touché 55 600 hectares.  

 

. Depuis 2010, la FFQ a étendu le programme sur tout le territoire du Québec agricole avec des 

projets plus ponctuels.  En 2011, suite au Programme de mise en valeur de la biodiversité des cours 

d’eau en milieu agricole, un manuel ainsi qu’un bilan ont été réalisés (FFQ et UPA, 2011). 

Le MAPAQ a également soutenu plusieurs projets par bassin versant dans le cadre du programme 

Prime-Vert qui finance la coordination de certains projets ainsi que la mise en place de pratiques 

agroenvironnementales variées chez des producteurs agricoles engagés dans ces projets ou des 

projets individuels. 

Sur le territoire de Saint-Jean-sur-Richelieu, la Fédération de l’UPA de la Montérégie coordonne 

depuis 2014 le projet des ruisseaux Hazen-Bleury et à la Barbotte qui vise à améliorer la qualité de 

l’eau et les habitats aquatiques par la mise en place d’interventions en milieu agricole. Une 

caractérisation du bassin versant a été réalisée en 2015 et des interventions ont débuté. L’UPA a 

aussi lancé en août 2016 le projet ALUS-Montérégie qui vise à compenser les producteurs agricoles 

pour les services écologiques rendus par de certaines pratiques agroenvironnementales comme les 

bandes riveraines élargies. 

Aménagement de bandes riveraines 

Les bandes riveraines jouent un rôle important tant pour la faune et la flore que pour les humains. En 

plus d’offrir un habitat à une multitude d’espèces fauniques et floristiques, elles constituent un 
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rempart contre l’érosion des sols, une barrière empêchant un apport trop grand en sédiments dans 

les cours d’eau, une protection contre un réchauffement excessif de l’eau et un filtre contre les 

polluants et les nutriments qui proviennent des terres avoisinantes (Small Woodlands Program of BC 

et Forest Renewal BC, 2001; MDDEP, 2007). Les bandes riveraines jouent également un rôle de brise-

vent naturel, en plus de contribuer à la beauté des paysages agricoles (MDDEP, 2007). La 

diversification des habitats et des strates végétales au sein d’une bande riveraine, entre autres par la 

création d’étangs temporaires et par l’implantation d’essences atteignant diverses hauteurs à 

maturité, favorisera son utilisation comme corridor de déplacement ou comme habitat par un plus 

grand nombre d’espèces (Burbrink et al., 1998; Maisonneuve et Rioux, 2001). La présence d’arbustes 

fruitiers, bénéfiques à une panoplie d’espèces animales, contribuera d’autant plus à augmenter la 

qualité de l’habitat riverain nouvellement créé. 

Réalisation de haies brise-vent 

Il est possible d’augmenter la valeur écologique des milieux naturels et leur connectivité en 

implantant des haies brise-vent et de la végétation sur les rives des fossés. Une haie brise-vent est 

constituée d’une ou de plusieurs rangées d’essences ligneuses orientées perpendiculairement aux 

vents dominants, de façon à protéger les terres agricoles, les pâturages, les bâtiments et les routes, 

du vent ainsi que de la neige, du sable et des poussières entraînées par ce dernier (Small Woodlands 

Program of BC et Forest Renewal BC, 2001; De Baets et al., 2007). Ces bandes d’arbres ou d’arbustes 

permettent de créer de nouveaux habitats et refuges pour les espèces présentes dans les milieux 

naturels et augmentent leur capacité de déplacement d’un boisé à l’autre. Par ailleurs, elles peuvent 

contribuer à la diversification de l'économie, en offrant des possibilités en termes à la fois de 

produits forestiers non ligneux (cueillette de fruits et de noix, production de sirop d'érable, etc.) et 

ligneux (bois d’œuvre, pulpe, bois de chauffage, etc.), selon les essences qui y sont plantées. 

Gestion des pesticides et engrais 

Il est proposé d’encourager la réduction voire l’interdiction de l’utilisation de pesticides et d’engrais 

aux abords des milieux humides afin de réduire la pollution aquatique et d’assurer une meilleure 

protection de la faune et de la flore. Cette recommandation s’applique aux milieux humides 

adjacents à des champs agricoles, à des terrains de golf ou tout simplement à des pelouses en milieu 

résidentiel. 

4.2.3 Foresterie durable 

Encourager les Plans d’aménagement multiressource avec options de conservation 

La planification de l’exploitation des ressources naturelles, incluant les mesures d’atténuation 

appropriées, constitue un élément clé de l’aménagement durable de nos milieux naturels. 

La réalisation de Plans d’aménagement multiressource avec options de conservation (PAMOC) est 

une façon d’assurer la gestion durable des boisés. Il s’agit d’un outil de planification innovateur qui 

permet aux décideurs et aux gestionnaires de la forêt privée d’élaborer une planification des travaux 

qui intègre les éléments de conservation et de biodiversité. 
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Le PAMOC permet d’inventorier les divers éléments tels que les habitats d’espèces en péril ou 

les espèces d’intérêt, sur une aire forestière donnée, puis d’y planifier les travaux 

d’aménagements multiressources que le propriétaire désire effectuer. L’ensemble des 

activités d’aménagement (forestier, sylvicole, faunique et autres) proposé favorise le maintien 

de l’équilibre biologique du milieu tout en assurant un rendement forestier à long terme. 

Lors de la réalisation du plan, il importe de respecter les objectifs du propriétaire et les 

potentielles multiressources qu’offre la propriété. Pour les propriétaires possédant déjà de 

l’expérience en aménagement forestier, le PAMOC s’avère un outil de planification intégrée 

des ressources qui met en perspective les notions de biodiversité et de conservation. Lors de la 

mise en œuvre du PAMOC, un accompagnement du propriétaire est prévu afin de lui exposer, 

à même sa propriété, les différentes mesures suggérées dans le plan. Cette démarche assure 

une application adéquate des mesures de protection et d’aménagement et répond à un 

besoin fondamental des propriétaires de petits lots boisés qui exécutent eux-mêmes les 

travaux : l’obtention d’un support professionnel.  

La réalisation d’un PAMOC se fait grâce à l’appui et la collaboration de différents intervenants 

et spécialistes. Ingénieurs forestiers, biologistes, botanistes, herpétologues et autres 

spécialistes doivent travailler de concert afin d’obtenir une meilleure compréhension des 

composantes des écosystèmes forestiers. L’analyse de la dynamique écosystémique des 

boisés permet de réaliser des aménagements soucieux de préserver les richesses écologiques 

de nos forêts (NAQ, 2016; NAQ et Le Groupe Desfor, 2008). 

4.2.4 Accessibilité aux milieux naturels 

Dans les parcs de conservation et les îlots boisés, plusieurs interventions pourront être réalisées afin 

d’encourager la saine utilisation du territoire par les visiteurs ainsi que l’éducation et la 

sensibilisation du public. Les milieux naturels urbains offrent une opportunité unique aux citoyens de 

profiter de la nature et de prendre conscience de l’importance de ces sites. 

Il est prévu qu’un ou des  parcs de conservation soient spécifiquement aménagés en parcs naturels 

afin de promouvoir la compréhension et la protection des milieux naturels de la Ville, d’offrir un lieu 

de détente et de découverte du milieu et d’encourager l’appropriation du parc par les usagers. Les 

parcs naturels se veulent un espace accessible par la communauté locale et municipale tout en 

préservant l’habitat de nombreuses espèces animales et végétales. L’aménagement de ces sites a 

pour objectifs de contrôler l’accès et de structurer les activités s’y déroulant.  

Un plan directeur de conservation et de mise en valeur sera développé pour les parcs naturels 

préalablement à la mise en place d’infrastructures afin de planifier les interventions, établir les 

objectifs de conservation, les lignes directrices de mise en valeur, le mode de gestion ainsi que 

l’implication citoyenne souhaitée.  En conformité avec les orientations municipales, les 

aménagements doivent tenir compte de l’ensemble des clientèles et notamment celles à mobilité 

réduite.  
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Limite des sites et contrôle des accès 

Afin de conserver l’intégrité des sites et de permettre une meilleure gestion de ses habitats, une 

attention particulière doit être portée à l’interface entre le milieu naturel et le quartier environnant, 

afin de diminuer les pressions provenant des résidents situés en périphérie. Il s’agit du concept des 

zones tampons. Des affiches doivent être installées sur le pourtour des aires de conservation afin 

d’informer les gens de l’interdiction d’accéder au milieu naturel ou de l’interdiction d’accéder au site 

par d’autres accès que ceux prévus à cette fin.  

Les sites pourraient également être clôturés afin d’empêcher l’accès et de diriger les visiteurs vers les 

entrées aménagées. La mise en place d’une clôture est particulièrement conseillée pour les sites 

adjacents aux quartiers résidentiels actuels et futurs, afin d’éviter l’empiétement des propriétaires 

voisins et de diminuer le risque de sentiers illicites. Pour les sites accessibles, des panneaux indiquant 

la réglementation propre au site devraient être mis en place. Il s’agirait d’endroits stratégiques pour 

informer le public des actions de la Ville en matière de conservation de ses milieux naturels. 

En plus d’un affichage présentant les principaux règlements régissant les aires de conservation, les 

parcs naturels ainsi que les espaces naturels seront dotés d’un affichage identitaire avec signature 

graphique distinctive afin de les identifier comme élément structurant de l’offre municipale en parc. 

Schéma 4.1 : Exemples d’affichage 
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Aménagement de sentiers  

Afin d’optimiser l’utilisation du réseau de sentiers déjà présents dans plusieurs sites, des travaux 

d’aménagement pourraient être réalisés, particulièrement dans les parcs naturels. Dans la mesure du 

possible, les sentiers devraient être aménagés à l’extérieur des milieux les plus sensibles, tels que les 

milieux humides. Peu de nouveaux sentiers sont à mettre en place, mais certains tronçons de sentier 

devraient être améliorés par l’ajout de gravier ou de bois raméal (copeau/paillis) dans les zones où le 

sol est sec, ou bien par la mise en place de passerelles de bois dans les zones humides. Les sentiers 

pédestres, ski de fond et raquette sont priorisés puisqu’ils requièrent des largeurs moindres et ont 

ainsi un impact moins important sur le milieu. Afin de préserver la qualité de l’habitat et de limiter la 

fragmentation, l’aménagement de sentiers étroit est souhaitable.  

Pour plusieurs parcs naturels, il est nécessaire de réaménager les sentiers existants et d’en réduire 

leur nombre. Un balisage adéquat des sentiers réduit le risque de création de nouveaux sentiers et 

minimise l’impact sur les milieux naturels. L’aménagement de sentiers balisés est souhaitable dans 

les parcs naturels et les espaces naturels servant de lieu de passage dans la trame urbaine. Un suivi 

et un entretien à long terme sont requis afin de condamner les sentiers informels et de procéder à 

leur verdissement. 

Aménagement d’aires de repos 

Des aires de repos pourraient être aménagées dans les pôles d’entrée des parcs naturels et à 

quelques autres endroits stratégiques. Ces haltes peuvent être constituées de tables de pique-nique, 

d’abris et de bancs. Des poubelles et des installations de recyclage pourraient également être mises 

en place dans les aires de repos près des routes. Les autres haltes devraient contenir des panneaux 

de sensibilisation encourageant les visiteurs à ramener leurs déchets avec eux et ne rien laisser 

derrière. Finalement, des arbustes fruitiers, des plantes fructifères et des nichoirs peuvent être 

disposés à proximité afin d’agrémenter ces aires. 

Aménagement d’infrastructures d’accueil 

À long terme, l’aménagement d’un bâtiment d’accueil dans un ou des parcs naturels ciblés 

comportant une offre récréative ou éducative importante afin de  remplir différentes fonctions : 

offrir un abri pour les visiteurs contre le soleil, le vent, la pluie et le froid, offrir un lieu d’aisance 

permettant de garder le site plus propre et faciliter la tenue d’activités de sensibilisation en servant 

de lieu de préparation pour les animateurs et d’aire de rassemblement pour les petits groupes et la 

clientèle scolaire. De plus, les murs d’une telle infrastructure peuvent servir de support pour diffuser 

des informations de sensibilisation et d’interprétation.  

Afin d’accueillir les visiteurs, des stationnements pourraient être requis dans certains sites ayant un 

plus grand achalandage, ainsi que des supports à vélo. Lorsque nécessaires, les aires de 

stationnement devraient se situer à l’extérieur des sites ou empiéter le moins possible sur les milieux 

naturels. De plus, il est recommandé que les stationnements mis en place comportent des 

composantes environnementales, telles qu’une surface à fort albédo permettant à la pluie de 

pénétrer dans le sol sans engendrer un volume important d’eau de ruissellement, tout en limitant 
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l’effet d’îlot de chaleur. Un nombre significatif d’arbres pourraient également être préservés entre 

les espaces de stationnement. 

Encadrement de la pratique de randonnée en véhicules hors route 

Il est recommandé d’interdire l’accès au VHR dans l’ensemble des sites, c’est-à-dire aux VTT ainsi 

qu’aux motoneiges. La pratique de cette activité cadre difficilement avec les objectifs de préservation 

des milieux naturels auxquels sont dédiés les sites. Par contre, il peut s’avérer difficile d’interdire 

complètement sa pratique dans tous les sites ciblés. Dans ces cas, l’utilisation de VHR pourrait être 

encadrée : des sentiers spéciaux pourraient être limités en nombre, restaurés et balisés de façon 

claire. De tels aménagements permettraient de limiter les impacts négatifs des VTT, tels que 

l’orniérage et la destruction des sols. De plus, la randonnée en VTT ou en motoneige est peu 

compatible avec d’autres activités de plein air (marche, vélo, raquette), et les sentiers pédestres ou 

multifonctionnels ne devraient pas être utilisés par des VHR. 

Aménagements de points d’observation et d’auto-interprétation de la nature 

Des infrastructures pour l’observation de la faune pourraient être aménagées à des endroits 

stratégiques, où celle-ci est facilement observable (ex. : plates-formes pour écouter les chants de 

grenouilles, tours d’observation d’oiseaux, nichoir pour les oiseaux, dortoirs de chauves-souris, 

casiers à insectes ou un programme d’apiculture urbaine). Ces structures visent d’une part à attirer la 

faune et soutenir certaines espèces en déclin, mais elles sont aussi un important outil de 

sensibilisation). L’auto-interprétation de la nature peut prendre la forme de circuits thématiques 

intégrant des panneaux d’interprétation et des infrastructures d’observation de la faune. Selon les 

peuplements, la diversité floristique et faunique et la présence de milieux humides dans les sites, 

différents circuits pourraient être élaborés. 

• Circuit faunique (herpétofaune, avifaune, jardins d’oiseaux) : sensibiliser et éduquer les 
utilisateurs à l’importance des milieux naturels dans la préservation de la biodiversité et de 
l’intégrité écologique des écosystèmes. Décrire aux citoyens les aménagements fauniques 
présents sur le site et en proposer à réaliser dans leur cour, afin qu’ils se sentent concernés 
et impliqués dans l’amélioration des habitats fauniques en milieu urbain; 

• Circuit floristique et succession végétale : expliquer et décrire la succession végétale, les 
essences tolérantes ou intolérantes à l’ombre, les plantes de milieux ouverts et les plantes 
de sous-bois; 

• Circuit milieux humides : expliquer le rôle que jouent les milieux humides pour le maintien 
de la biodiversité et la protection de l’environnement, ainsi que les services qu’ils nous 
rendent; 

• Circuit plantation forestière : site de démonstration de différentes plantations de feuillus, 
de la diversité des espèces plantées et des différentes techniques de reconstitution 
forestière.  

Activités d’interprétation assistées 

Certains sites pourraient ponctuellement encourager la tenue d’activités d’interprétation animées, 

telles que l’accueil de groupes scolaires, de randonnées guidées, de visites de groupes organisés, de 

conférences, de causeries ainsi que des ateliers. Ceci pourrait être fait avec la collaboration 

d’organismes ou de groupes locaux s’intéressant à l’écologie et l’environnement. 
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4.2.5 Restauration des milieux naturels et verdissement 

Reboisement 

Le reboisement est recommandé dans plusieurs des sites inventoriés dans les études analysées dans 

le présent rapport. Différents types de plantations seront requises, en fonction du type de 

problématique ou des objectifs visés. 

Enrichissement des boisés 

Dans un premier temps, certains sites profiteraient d’un enrichissement par plantation en sous 

couvert. En effet, certains jeunes peuplements constitués majoritairement de peuplier faux-tremble 

et de bouleau gris, ainsi que certaines friches arborescentes, seraient de bons candidats à la 

plantation en sous couvert d’essences de feuillus nobles, réalisée de façon à accélérer la succession 

végétale et à augmenter la biodiversité végétale qui s’y trouve. Certains parcs pourraient aussi 

profiter de ce type de reboisement afin d’assurer la régénération du boisé. Cette option a été 

retenue dans les sites où la quantité et la qualité de la régénération naturelle présente sont 

insuffisantes. Dans ces peuplements, de petites trouées, d’environ 1,5 m de diamètre, pourraient 

être aménagées pour la création de microsites propices au reboisement d’essences tolérantes à 

l’ombre. La densité du couvert pourrait ainsi être réduite pour augmenter la pénétration de la 

lumière, sans toutefois trop stimuler la croissance de plantes herbacées. Cette action est aussi 

prévue dans les frênaies afin d’assurer une transition à long terme de ces peuplements qui risquent 

d’être affectés par l’agrile du frêne. Cette problématique est particulièrement importante le long de 

la rivière L’Acadie où la perte de frêne pourrait avoir un effet important sur la dynamique du cours 

d’eau. 

Augmentation de la connectivité des milieux naturels et augmentation de la superficie des boisés 

de petite taille 

La plantation d’arbres peut aussi servir à augmenter la connectivité entre différents sites boisés, ce 

qui permet à la faune de se déplacer et facilite l’accessibilité aux ressources (abri, nourriture, 

occasions de reproduction, etc.). En effet, la reconstitution forestière peut servir à relier divers 

fragments boisés via des corridors verts. La création de corridors forestiers augmente aussi la 

dispersion et les échanges entre les populations animales et végétales. Les sites se trouvant près d’un 

autre milieu naturel boisé ont été ciblés pour ce type de reboisement. Deux types de plantations 

peuvent être mises en place, soit des plantations arborescentes traditionnelles en rangées soit des 

plantations selon les 3 strates visant une reconstitution forestière se rapprochant des forêts 

naturelles. Dans ce dernier cas, la structure et la composition forestière plus élaborée permet de 

fournir un habitat forestier de meilleure qualité pour la faune et la flore à moyen et à long terme. Les 

plantations sont également utilisées afin d’augmenter la superficie forestière de certains fragments 

boisés et pour reboiser des portions de terres agricoles en friche ou moins productives à l’agriculture. 

Par contre, toutes les terres en friche ne seront pas identifiées comme propices au reboisement. 

Puisque les travaux proposés ont pour but de conserver la biodiversité présente sur le territoire et 

d’améliorer la qualité des habitats actuels, il est souhaitable de conserver une variété d’habitats, car 

plusieurs espèces animales utilisent les milieux ouverts à certaines périodes de leur cycle de vie. 

L’aménagement de bandes riveraines et de haies brise-vent peuvent aider à accroître la connectivité 
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entre les boisés. Ces deux dernières possibilités sont présentées dans les pratiques 

agroenvironnementales. 

Contrôle des plantes exotiques envahissantes 

Différentes espèces exotiques envahissantes se retrouvent dans plusieurs milieux naturels du 

territoire: la salicaire pourpre, le phragmite, le nerprun bourdaine, le nerprun cathartique, la renouée 

du Japon, et l’alliaire officinale. Afin de maintenir les habitats floristiques d’espèces indigènes, il est 

souhaitable de localiser ces espèces exotiques envahissantes sur les sites et de les contrôler avant 

que leur propagation soit difficilement maîtrisable. Le contrôle des plantes exotiques envahissantes 

nécessite des interventions répétées année après année, avant d’atteindre une éradication. 

Restauration de milieux humides 

La restauration d’habitats détériorés devrait être envisagée. Par exemple, certains marais et 

marécages pourraient être restaurés par une meilleure gestion des eaux, et ainsi créer des conditions 

favorables à l’implantation de l’herpétofaune et/ou de la faune aviaire.  

Aménagement pour les tortues 

Dans les milieux naturels identifiés comme étant propices à la présence de tortues, des 

aménagements tels que des sites de repos ou de lésardage pourraient être effectués sur les rives des 

cours d’eau (troncs d’arbres partiellement émergés, plate-forme artificielle, etc.). De plus, des sites 

de ponte pourraient être aménagés, ce qui augmenterait la qualité de l’habitat des tortues. Des 

ententes pourraient être conclues avec les terrains de golf situés à proximité pour identifier et 

protéger les nids que l’on retrouve souvent dans les trappes de sable sur leur propriété. 

Aménagement pour les pollinisateurs 

En bordure de certaines infrastructures, telles que des stationnements, toilettes, jardins 

communautaires, ou pavillons d’accueil, il serait possible d’intégrer dans les aménagements 

paysagers des espèces végétales indigènes nécessaires aux pollinisateurs. Les marguerites, les asters, 

les violettes, les asclépiades et le trèfle attirent des espèces bénéfiques pour la pollinisation. Par 

exemple, les chenilles de monarque, une espèce de papillon à statut préoccupant, se nourrissent des 

feuilles d’asclépiade. 

Aménagement pour les oiseaux — arbres et arbustes 

Les fruits de plusieurs arbres et arbustes occupent une place importante dans le régime alimentaire 

de nombreux oiseaux. Les noix, les baies et d’autres fruits sont d’excellents apports nutritifs, et ce, 

tout au long de l’année. En effet, selon les essences d’arbres et d’arbustes, la période de 

fructification peut être estivale (amélanchier, sureau) ou automnale (hêtre à grandes feuilles, 

aubépines). D’autres, comme le bouleau et la viorne trilobée, ont des fruits ou des semences qui 

persistent durant la période hivernale. Il est donc important de conserver et d’implanter une 

diversité d’arbres et d’arbustes fruitiers, afin de maintenir la ressource alimentaire qu’ils offrent à la 

faune aviaire. Il est important d’utiliser des essences végétales indigènes, car elles sont adaptées au 

climat, au type de sol et aux pathogènes (FFQ, 2001). Plusieurs milieux naturels peuvent être sujets à 

une plantation à petite échelle de certains arbres/arbustes à fruits. Par ailleurs, il serait intéressant 
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d’utiliser de telles espèces végétales pour attirer plus d’espèces dans les parcs urbains. La présence 

d’une variété d’oiseaux pourrait ajouter un aspect intéressant à la visite de ces parcs. 

Aménagement pour les oiseaux – nichoirs 

L’installation de nichoirs permettrait d’augmenter la quantité des refuges disponibles pour les 

oiseaux. Les espèces visées pour la mise en place de nichoirs pourraient être : le merle bleu de l’Est, 

l’hirondelle bicolore, l’hirondelle rustique, l’hirondelle noire, le troglodyte familier, les pics et les 

moucherolles. Chaque espèce possède des besoins différents quant aux types et aux dimensions des 

nichoirs (FFQ, 1996). 

Aménagement pour le martinet ramoneur 

En 2007, le gouvernement du Canada a désigné le martinet ramoneur (Chaeturapelagica), un oiseau, 

comme espèce menacée. La raréfaction des abris naturels de cette espèce, des arbres creux de 

grande dimension ou des chicots, a poussé le martinet ramoneur à utiliser les cheminées de pierres 

ou de briques pour y construire son nid. Avec les années, l’homme a abandonné le chauffage au bois 

(et les cheminées de pierres) pour un chauffage à l’électricité. Ce faisant, le nombre de cheminées 

appropriées pour la nidification du martinet est devenu insuffisant. Grands consommateurs 

d’insectes, les martinets ramoneurs affectionnent tout particulièrement les friches. Des cheminées 

artificielles pourraient être installées afin de pallier le manque d’habitats naturels.  

Suivi des aménagements fauniques et floristiques 

Suite à la réalisation d’aménagements, des suivis devraient être effectués sur une base régulière afin 

de mesurer le taux de réussite. Ces suivis permettraient d’évaluer les modifications à apporter aux 

aménagements futurs. Voici les suivis proposés pour les aménagements fauniques et floristiques : 

• Une friche herbacée laissée à l’abandon évoluera graduellement vers des stades de 
succession plus avancés, où les arbustes et les arbres prendront la relève. Pour suivre les 
stades évolutifs des friches, un suivi de la composition floristique pourrait être effectué une 
fois tous les 3-4 ans et des aménagements pourraient être ciblés afin de maintenir les 
friches ou d’encourager la succession végétale, selon les sites; 

• Suivi de l’utilisation des nichoirs par l’avifaune; 
• Entretien et suivi des plantations forestières; 
• Suivi de l’augmentation de la superficie occupée par les plantes exotiques envahissantes et 

du succès des travaux de contrôle de ces espèces; 
• Évaluation des besoins pour la réalisation d’autres types d’aménagements fauniques et 

floristiques. 

4.2.6 Sensibilisation et mobilisation citoyenne 

L’implication et l’adhésion citoyenne aux pratiques de gestion de milieux naturels sont des éléments 

importants d’une stratégie efficace. Aussi, plusieurs problématiques d’utilisation du territoire ont été 

notées dans les études analysées dans le présent mandat, et certaines activités seraient à interdire. 

De plus, les activités de mise en valeur exigeront un encadrement des usagers. Des périodes plus 

critiques (période de nidification et de reproduction d’espèces fauniques au printemps, grande 

affluence estivale) nécessiteraient une bonne supervision des lieux. Les efforts de surveillance 
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devraient se concentrer principalement au niveau de la circulation des individus, de la protection des 

aménagements réalisés et du respect de la réglementation.  

L’utilisation d’outils de sensibilisation serait essentielle afin d’assurer la compréhension des 

nouveaux usages et restrictions. En parallèle, des outils de mobilisation pourraient assurer une 

participation des citoyens à certaines tâches requises pour l’entretien des milieux naturels, tels que 

les corvées de nettoyage ou les plantations collectives. Finalement, il serait important d’impliquer les 

jeunes et les amis des parcs naturels, entre autres par des journées d’activités thématiques dans les 

différents boisés. 

Ainsi, avec l’usage de bons outils de sensibilisation et de mobilisation, les propriétaires adjacents aux 

milieux naturels ainsi que les usagers de ceux-ci pourraient certainement devenir des gardiens 

importants du territoire, puisqu’ils seraient dans bien des cas les premiers observateurs de 

changements ou d’impacts importants sur les milieux naturels. Ainsi, ils pourraient être des alliés 

essentiels pour la Ville, en signalant les usages inadéquats des milieux protégés. 

Les propriétaires, avoisinant les milieux naturels et les parcs, pourraient ainsi recevoir une lettre en 

provenance de la Ville tous les 2 ou 3 ans expliquant la valeur écologique du milieu naturel, ses 

particularités, le zonage et la réglementation, ainsi que les personnes à contacter s'ils constatent la 

présence d'activités non permises.  

Par ailleurs, l’organisme gestionnaire pourrait encadrer une patrouille de surveillance, composée ou 

non de bénévoles. De plus, durant la période estivale, la Ville pourrait embaucher un ou des 

assistants à la conservation de la faune ou des gardiens du territoire afin d’assurer une surveillance 

de celui-ci. Ces derniers pourraient travailler en collaboration avec l’organisme gestionnaire.  

En outre, certains aménagements pourraient être mis en place afin de faciliter le contrôle des 

activités dans les parcs et les aires de conservation : 

• Panneaux de réglementation; 
• Installation de clôtures; 
• Blocage et balisage de sentiers. 

4.2.7 Aménagement durable du territoire 

L’aménagement durable vise à modifier la vision du territoire, cela à différentes échelles de 

grandeur. Que ce soit à l’échelle de l’ensemble de la Ville, ou à celle d’une école, différents outils 

légaux, réglementaires, administratifs et financiers s’offrent aux acteurs et décideurs pour améliorer 

la qualité de vie des citoyens. 

Parmi les outils légaux à prendre en considération dans la conservation et la mise en valeur des 

milieux naturels, il y a notamment : 

• Code civil du Québec (chapitre CCQ-1991); 
• Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (chapitre A-19.1); 
• Loi sur les compétences municipales (chapitre 6); 
• Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (chapitre C-61.1); 
• Loi sur la conservation du patrimoine naturel (chapitre C-61.01); 
• Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (chapitre E-12.01); 
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• Loi sur les espèces en péril (LEP 2002, chapitre 29); 
• Loi sur le patrimoine culturel (chapitre P-9.002); 
• Loi sur la qualité de l'environnement (chapitre Q-2). 

D’autres outils sont également disponibles: 

 Planification stratégique; 

 Plan d’action en développement durable;  

 plan de conservation des milieux naturels; 

 Schémas d’aménagement et plans d’urbanisme; 

 Règlement de zonage; 

 Politique environnementale; 

 Plan de mobilité active; 

 Projets de développements résidentiels durables; 

 Programme particulier d'urbanisme (PPU); 

 Plans d'aménagement d'ensemble (PAE); 

 Plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA). 

Ces outils permettent un appui à différentes pistes d’actions, que sont : 

 La réalisation de projets résidentiels durables, intégrant harmonieusement les transports en 
commun et actifs, la préservation d’espaces naturels, le verdissement d’écoles et de 
stationnement, et le maintien obligatoire d’arbres matures en grand nombre sur les terrains 
privés; 

 La lutte aux îlots de chaleur, entre autres par le verdissement d’écoles, de bords de rues, de 
toitures, et de stationnements existants, ainsi que par l’obligation d’effectuer les réfections de 
toitures et de stationnement par des matériaux à fort albédo; 

 L’adaptation aux extrêmes climatiques par la réalisation d’ouvrages de captation d’eau de 
ruissellement, comme par exemple des bassins de rétention; 

 L’implication des industries, de commerces et d’institution aux actions 

4.3 Stratégies recommandées pour l’atteinte des objectifs 
du plan de conservation 2015 

L’objectif principal du présent mandat étant de proposer une stratégie et un plan d’action pour 

l’atteinte des objectifs de plan de conservation des milieux naturels 2015, c’est dans cette optique 

que les recommandations suivantes ont été élaborées. 

4.3.1 Protéger 90 % des boisés situés en zone urbaine 

Les boisés urbains à protéger pour atteindre sa cible de protection de  386 ha de boisé en zone 

blanche ayant déjà été identifiés (voir l’annexe 8), l’enjeu principal est le maintien des efforts requis 

afin d’atteindre cette cible, autant pour les boisés réglementés que pour ceux de propriété 

municipale ou à acquérir. 

Aussi, afin d’optimiser l’utilisation du Fonds vert constitué par la Ville pour l’acquisition de certains 

boisés, les efforts devraient être déployés à la connectivité des boisés et à la de bonification des 

superficies des boisés déjà acquis. 
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Suite à l’acquisition des boisés, ceux-ci doivent faire l’objet d’une demande de reconnaissance afin de 

les intégrer dans la réserve naturelle de Saint-Jean-sur-Richelieu pour assurer leur protection à 

perpétuité. En outre, puisqu’une proportion significative des boisés en zone urbaine est conservée 

via la réglementation, assurer la cohésion entre les efforts de réglementation et d’acquisition est 

nécessaire. Des inspections systématiques des boisés protégés, la surveillance des usages ainsi que 

l’application de sanctions conformément aux lois et règlements sont requis. Des efforts 

supplémentaires devraient être déployés pour la surveillance des boisés situés en zone inondable, les 

milieux humides, ainsi que les bandes riveraines. 

Les infrastructures naturelles que sont les boisés fournissent de très nombreux services économiques 

utiles à la communauté (NAQ et FDS, 2013; FDS, 2015). Les sommes nécessaires à l’acquisition et à la 

protection des milieux naturels aux activités de contrôle et d’application réglementaire devraient 

être perçues comme des investissements pour le maintien des nombreux services écologiques 

rendus par les écosystèmes naturels urbains.    

4.3.2 Reboisement du territoire pour atteindre 10 % de superficies 
boisées 

Actuellement, avec environ 7 à 8 % du territoire est boisé, l’objectif d’atteindre un pourcentage boisé 

de 10 % pour l’ensemble de la ville signifie reboiser environ 560 hectares. Il s’agit d’un objectif 

important et essentiel, que la Ville devra maintenir à long terme dans sa vision, ses plans et 

stratégies. 

Aussi, puisque le reboisement se fera inévitablement sur différents types de propriétés (agricoles, 

résidentielles, institutionnelles, commerciales, industrielles et municipales), l’atteinte de cet objectif 

nécessitera la concertation et la participation de l’ensemble de la société johannaises, qui devra 

partager une vision commune du territoire sur le long terme.  

Afin de faciliter les efforts de concertation, différentes possibilités de verdissements ont été 

proposées dans le plan d’action, qui ensemble permettrait de reboiser plus de 285 hectares sur un 

horizon de 10 ans. Parmi les solutions envisagées, notons la végétalisation de bretelles d’autoroute, 

de terre-pleins, de terrains vacants municipaux, de parcs, d’espaces urbains et agricoles sous-utilisés, 

ainsi que la création de haies brise-vent et l’amélioration des bandes riveraines à l’intérieur du 3 

mètres de côté en zone agricole. Dans un avenir très lointain, la végétalisation d’une bande riveraine 

de 10 mètres de chaque côté des principaux cours d’eau permettrait d’ajouter 285 hectares 

supplémentaires, permettant l’atteinte de l’objectif de 10% de superficies boisées sur le territoire. 

Plusieurs pistes de financement ont également été proposées dans le plan d’action pour appuyer la 

Ville et ses partenaires pour la mise en œuvre de cet objectif de verdissement. Toutefois, l’une des 

actions porteuses est d’évaluer le potentiel de carbone emmagasiné dans les arbres plantés pour 

atteindre l’objectif de 10 %, et de faire reconnaitre ces crédits carbones sur les marchés volontaires. 

La vente de ces crédits carbones pourrait ainsi subventionner d’autres plantations. Une autre piste 

importante pour favoriser les efforts de verdissement serait la compensation financière des 

propriétaires pour les services écosystémiques rendus par les mesures mises en œuvre par ces 

derniers. 
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4.3.3 Plantation de 50 000 arbres 

Plusieurs organismes et programmes de financement énumérés dans le plan d’action pourraient 

appuyer financièrement la Ville et ses partenaires pour l’atteinte de son objectif de plantation 

collective de 50 000 arbres. Il s’agit d’un objectif collectif de mobilisation pour une atténuation des 

îlots de chaleur et le développement d’une ville plus verte et plus saine. Chaque citoyen et entreprise 

est invité à faire l’effort de verdir sa propriété et d’en tirer les bénéfices écologiques et économiques 

associés.  

En somme, cet objectif est intimement lié au précédent. En visant l’objectif d’un reboisement 

atteignant 10 % de superficies boisées, 50 000 arbres pourront être plantés.  

4.3.4 Création d’un parc naturel d’envergure 

La création d’un ou de plusieurs parcs naturels est l’un des objectifs les plus structurants du plan de 

conservation 2015. Il permet à la Ville de saisir plusieurs nouvelles opportunités qui l’appuieraient 

dans l’atteinte des autres objectifs du plan de conservation.  

En plus de favoriser un accès privilégié à la nature, la création d’un parc naturel constitue une 

opportunité de mettre en place un cadre de gestion élargi du parc naturel, intégrant l’élaboration de 

stratégies pour la valorisation des zones tampons au pourtour des sites. Ainsi, une équipe dédiée des 

parcs naturels pourrait intégrer dans leur mandat la réalisation d’une grande partie du plan d’action 

proposé ici.  

Un exemple d’actions à réaliser dans les zones tampons élargies du ou des parcs naturels par l’équipe 

dédiée présentes sur le terrain :  

 La recherche de bailleurs de fonds, publics et privés, ainsi que la préparation des demandes de 
subvention; 

 La sensibilisation et l’implication des propriétaires adjacents, qu’ils soient résidentiels, 
agricoles, institutionnels, industriels, ou commerciaux; 

 La réalisation d’activités de sensibilisation sur les milieux naturels dans les écoles et les 
entreprises; 

 La réalisation d’actions de verdissement et de connectivités entre les parcs et les milieux 
naturels protégés; 

 La concertation entre les différentes parties prenantes de la gestion de milieux naturels sur le 
territoire, dans une optique de renforcement de la pérennité des écosystèmes des parcs;  

 Assurer l’arrimage entre les différents services de la Ville ainsi qu’avec les organismes du 
territoire et bénévoles impliqués dans la mise en œuvre de ces parcs naturels. 

Néanmoins, le cœur des activités de l’équipe dédiée devrait être la gestion et la mise en valeur du ou 

des parcs naturels. Ainsi, à l’intérieur des limites des parcs naturels, les  activités suivantes sont à 

prévoir: 

 Baliser les sentiers existants, formaliser les sentiers souhaités ainsi que végétaliser les sentiers 
non souhaités, en considérant les milieux naturels sensibles, tels que les milieux humides ou la 
présence d’espèces à statut précaire; 
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 Assurer l’entretien régulier des sentiers formels, incluant l’élagage des arbres dangereux pour 
les citoyens et le contrôle de la végétation (espèces exotiques envahissantes ou présentant un 
danger pour la santé); 

 Mettre en place des panneaux d’information sur la mission des parcs, les usages permis et la 
carte des sentiers formels; 

 Produire des panneaux de sensibilisation sur certains écosystèmes rares et espèces présentes 
dans les parcs;  

 Effectuer un suivi écologique des différents écosystèmes présents et des espèces à statut, ainsi 
que des aménagements et entretiens du parc réalisés; 

 Mobiliser et encadrer les bénévoles dans la réalisation de corvées de nettoyage, de plantation 
et de patrouille des parcs; 

 Sensibiliser les citoyens par des journées d’activités thématiques, impliquant des écoles, des 
entreprises, les scouts ou la population dans son ensemble. 

De plus, afin d’assurer la mission de protection des milieux naturels et des écosystèmes des parcs 

naturels à créer, des infrastructures permanentes seront requises et devront être planifiées via 

l’élaboration des plans directeurs des parcs naturels. 

En matière de gestion de parcs naturels, plusieurs options sont possibles. La Ville pourrait assumer 

l’ensemble des tâches à réaliser, ou déléguer une partie ou la totalité des tâches de gestion à un 

organisme existant, ou créer un nouvel organisme de gestion des parcs naturels. La délégation d’une 

partie ou de la totalité de la gestion à un organisme sans but lucratif permet une plus grande 

flexibilité et facilite l’accès au financement non disponible aux instances municipales. 

Toutefois, l’essentiel de la stratégie proposée est de définir une mission élargie de l’équipe de 

gestion afin de déborder des limites physiques des parcs naturels pour une prise en charge de 

plusieurs des actions visées par le présent plan d’action pour la gestion des milieux naturels. La 

création d’une « Maison de l’environnement » ou « Maison des parcs naturels », avec une équipe 

nature dédiée pouvant se situer dans des bureaux existants de la Ville, permettrait d’atteindre cet 

objectif d’optimisation des ressources en gestion des milieux naturels et des parcs naturels.  

4.3.5 Mise en réseau des milieux naturels par le développement de 
corridors naturels 

Avec 7-8 % de superficie boisée et avec un objectif de reboisement à 10 % sur un horizon à long 

terme, la mise en réseau des milieux naturels existant et à créer est un objectif essentiel au maintien 

et à la pérennité des écosystèmes du territoire.  

De plus, afin d’améliorer les flux génétiques des populations végétales et animales présentent, les 

efforts de connectivités devraient s’effectuer avec une vision régionale, entre autres par la création 

de corridors en lien avec les boisés situés à l’extérieur du périmètre de la ville et pouvant constituer 

des puits de biodiversité (voir annexe 3). 

À l’intérieur du périmètre de la ville, toutes les actions permettant de connecter les boisés protégés 

et les parcs, ainsi que favorisant la création de zones tampons, sont à privilégier. Plus 

spécifiquement, les actions suivantes sont proposées : 
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 Le verdissement des bords de routes, fossés, cours d’eau, emprises d’autoroute et du réseau 
de mobilité active; 

 La réalisation de haies brise-vent; 

 Le développement d’un réseau d’espaces pour l’agriculture urbaine; 

 La conservation de friches; 

 La gestion différenciée des espaces verts, des parcs et des espaces gazonnés. 

Aussi, afin d’assurer la qualité de la Trame bleue, le contrôle des rejets de fosses septiques dans les 

cours d’eau est un élément important. 

Finalement, les actions à réaliser devraient cibler dans un premier temps les zones périphériques aux 

massifs forestiers d’envergures et aux parcs naturels. 

4.3.6 Protection accrue des boisés situés en zone agricole 
permanente 

Avec 73 % de territoire agricole et la présence de 1 519 hectares boisés, la protection des milieux 

naturels de la zone agricole permanente est un objectif important. En effet, les boisés agricoles, par 

leur superficie et leur intégrité écologique, contribuent fortement aux services économiques fournis 

par les écosystèmes. 

Afin d’assurer la meilleure intégration de cet objectif par les producteurs agricoles et les autres 

propriétaires de terrain, la collaboration avec les organismes déjà actifs sur le territoire et qui ont 

établi un lien de confiance avec les agriculteurs est essentielle. La mise en place d’incitatifs financiers 

en compensation pour services écologiques rendus, le développement d’ateliers de démonstration 

en champ pour une agriculture favorisant la connectivité des massifs forestiers et la recherche 

appliquée réalisée en collaboration avec des institutions de recherche sont des pistes à envisager. 

De même, le maintien des bandes riveraines réglementaires et le contrôle de l’utilisation des 

pesticides sont des actions utiles au maintien de la biodiversité en zone agricole. 

Spécifiquement pour la conservation des boisés, outre le renforcement de la réglementation sur les 

boisés en zone agricole, différentes autres pistes sont possibles. En collaboration avec ses partenaires 

œuvrant en territoire agricole, la Ville pourrait favoriser la protection volontaire des milieux naturels 

via des groupes de conservation présents en présentant aux propriétaires de boisés différentes 

options de conservation, effectuer des projets de sensibilisation et d’aménagements pour la faune, 

réaliser des projets de regarnis pour restaurer des secteurs perturbés, faire reconnaître les 

écosystèmes forestiers exceptionnels, financer la réalisation de plan d’aménagement multiressource 

avec option de conservation dans les érablières, et favoriser les projets d’agroforesterie. 

Le secteur de la rivière L’Acadie se distingue par la qualité de ses paysages, d’une grande beauté, 

composés d’une mosaïque de boisés, d’une belle  rivière à méandres, de champs agricoles vallonnés 

et d’un noyau villageois patrimonial. La reconnaissance par la collectivité de ce paysage particulier 

pourra contribuer à renforcer le sentiment de fierté et d’appropriation du territoire à long terme, 

assurant une meilleure mise en œuvre de plusieurs actions du plan.  
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5 Sommaire du plan d’action 

Le plan d’action présenté à l’annexe 9 est issu d’une analyse exhaustive des études existantes, du 

territoire et d’un processus rigoureux de consultation mené par la Ville. Par ce processus de 

consultation, un grand nombre d’actions ont pu être bonifiées et priorisées dans le temps. Ainsi, le 

plan présente un ensemble d’actions potentielles, identifiées par secteur d’intervention et incluant 

une démarche de priorisation dans le temps. Pour les fins de la planification à réaliser par la Ville, 

une estimation des investissements nécessaires a aussi été définie pour chacune des actions. En 

fonction des opportunités, ces coûts pourraient être assumés en tout ou en partie par la Ville, par un 

organisme partenaire, par un bailleur de fonds privé ou public ou un programme de subvention 

approprié.  

Il est également important de noter que les actions du plan constituent des options d’intervention 

souhaitables. Leur mise en œuvre dépendra de l’appui financier obtenu par les partenaires de 

réalisation, de l’accessibilité aux subventions potentielles et de la disponibilité des fonds en 

contrepartie fournis par la Ville ou d’autres partenaires.  

La section suivante présente de façon abrégée certains éléments clés du plan d’action. Elle permet de 

tirer les grandes lignes du travail réalisé dans le cadre de l’élaboration de la stratégie et de mettre en 

relation les actions identifiées dans le plan avec les différents thèmes présentés plus haut dans le 

document (chantiers de la CTVBGM, objectifs du plan de conservation 2015, et secteurs 

d’intervention). 

5.1 Mise en œuvre du plan d’action 

La mise en œuvre du plan d’action dépendra de la structure qui sera mise en place pour en assurer la 

réussite. La Ville pourrait créer un organisme sans but lucratif, une Fondation pour l’environnement 

liée à la Ville, ou encore établir une entente avec un organisme déjà actif dans le milieu.  

Les objectifs de cette structure seraient notamment : 

 De prendre en charge les activités de recherche de financement auprès des bailleurs de fonds 
et des entreprises privées; 

 D’effectuer la concertation avec les acteurs locaux et les bénévoles mobilisés; 

 De jouer un rôle de leadership auprès des partenaires du milieu œuvrant à la protection et la 
mise en valeur des milieux naturels.  

À plus long terme, cet organisme pourrait également mettre sur pied une équipe nature qui aura la 

responsabilité de mettre en œuvre les actions du plan de verdissement, faire la sensibilisation 

citoyenne et même prendre en charge la gestion des milieux naturels. 
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5.2 Potentiels de verdissement 

Sur l’ensemble du territoire de Saint-Jean-sur-Richelieu, une superficie de plus de 2 850 000 m2 a été 

identifiée comme potentiel de verdissement. Les zones ciblées ont été identifiées grâce à des 

analyses cartographiques du territoire et comprennent entre autres, des terrains vacants, bandes 

riveraines, bords de routes, fossés, emprises d’autoroute, stationnements, etc. Par exemple, le 

secteur Rivière Richelieu et Trame bleue possède à lui seul, une superficie de 1 219 358 m2 de 

potentiel de verdissement, majoritairement en bandes riveraines. Le verdissement de l’ensemble de 

ces sites constitue un élément crucial vers l’atteinte des objectifs du plan de conservation de 2015, 

c’est pourquoi plusieurs actions du plan d’action s’y rattachent. 

Tableau 5.1 : Potentiel de verdissement par secteur d’intervention 

Secteurs d'intervention Potentiel de superficies pour le reboisement (m2) 

Rivière Bernier 147 000  

Rivière des Iroquois et Trame urbaine Ouest 610 000  

Rivière L'Acadie 145 000  

Rivière Richelieu et Trame bleue 1 219 358  

Route 219 100 000 

Ruisseau de la Barbotte 150 000  

Ruisseau Hazen-Bleury et Trame urbaine Est 480 000  

Total 2 851 358  

 

5.3 Actions par chantier de la CTVBGM 

Ce tableau résumé présente le nombre d’actions qui se rattachent aux différents chantiers de la 

CTVBGM, par secteur d’intervention. Dans le plan d’action, plus d’un chantier a pu être identifié par 

action.  

Il est possible de constater qu’il existe une bonne représentativité des différents chantiers de la 

CTVBGM à l’échelle du territoire et à l’intérieur de chaque secteur d’intervention. Cependant, le 

nombre d’actions par chantier étant lié aux différentes caractéristiques du territoire, il est normal par 

exemple de retrouver un moins grand nombre d’actions en lien avec  le chantier Foresterie durable, 

dans un paysage fortement agricole. Le volet restauration et verdissement a été quant à lui  

largement mis de l’avant compte tenu des objectifs du plan de conservation de 2015. 
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Tableau 5.2 : Nombre d’actions par chantier de la CTVBGM 
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L'ensemble des secteurs  16 6 5 2 2 6 3 10 

Rivière Bernier 11 2 4 2 
 

4 2 4 

Rivière des Iroquois et Trame urbaine Ouest 10 2 1 5 1 4 
  

Rivière L'Acadie 9 4 4 1 
 

3 
 

2 

Rivière Richelieu et Trame bleue 9 4 3 2 
 

1 1 6 

Route 219 5 
 

1 1 1 1 2 2 

Ruisseau de la Barbotte 6 2 4 
  

2 2 2 

Ruisseau Hazen-Bleury et Trame urbaine Est 6 1 2 1 
 

3 2 2 

Total 72 21 24 14 4 24 12 28 

 

5.4 Actions par objectifs du plan de conservation 2015 

Ce tableau présente le nombre d’actions qui se rattachent aux différents objectifs du plan de 

conservation 2015, par secteur d’intervention. Dans le plan d’action, plus d’un objectif a pu être 

identifié par action. 

Il est possible de constater qu’il existe une bonne représentativité des différents objectifs du plan de 

conservation 2015 à l’échelle du territoire et à l’intérieur de chaque secteur d’intervention. L’objectif 

Mise en réseau des milieux naturels a été le plus représenté dans le Plan d’action suivi par l’objectif 

Plantation de 50 000 arbres. Cependant, moins d’actions ont été comptabilisées pour l’objectif 

Création d’un Parc naturel, mais les actions présentées sont plus ciblées et permettront d’atteindre 

en globalité l’objectif. Finalement, on constate qu’un moins grand nombre d’objectifs ont été 

identifiés dans le secteur Rivière Richelieu et Trame bleue. En effet, comme celui-ci correspond 

principalement à un territoire aquatique et riverain, il ne permet pas de rejoindre l’ensemble des 

objectifs du plan de conservation 2015. 
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Tableau 5.3 : Nombre d’actions par objectif du plan de conservation 2015 

Secteurs d'intervention 

Nombre 
total 

d'action 

Conservation 
de 90% des 

boisés 
urbains 

Reboisement 
pour 

atteindre 
10% de 

superficie 
boisée 

Plantation 
de 50 000 

arbres 
dans la 

Ville 

Création 
d'un 
Parc 

naturel 
pour les 
citoyens 

Mise en 
réseau 

des 
milieux 

naturels 

Protection 
accrue 

des boisés 
situés en 

zone 
agricole 

L'ensemble des secteurs  16  3  4  4  1  8  7  

Rivière Bernier 11  6  1  4  2  7  2  

Rivière des Iroquois et Trame urbaine Ouest 10  4  4  6  2  5  0 

Rivière L'Acadie 9  0 3  2  0  5  4  

Rivière Richelieu et Trame bleue 9  3  0 0 0 4  0 

Route 219 5  3  1  2  1  3  0 

Ruisseau de la Barbotte 6  1  3  3  0 2  5  

Ruisseau Hazen-Bleury et Trame urbaine Est 6  1  3  3  0 1  1  

Total 72  21  19  24  6  35  19  

 

5.5 Investissements nécessaires 

Le tableau 5.4 constitue le résumé du budget global du plan d’action par secteur d’intervention. Il est 

priorisé selon une réalisation potentielle à court, moyen ou long terme. Il représente une synthèse 

du tableau présenté à l’annexe 9, et illustre l’importance des investissements souhaitables pour la 

bonification de la biodiversité, de la connectivité et une amélioration de la gestion des milieux 

naturels sur l’ensemble du territoire. Ces investissements souhaitables pourraient être financés en 

partie par la Ville et d’autres partenaires, en fonction  notamment de l’obtention d’un financement 

de contrepartie et de l’engagement du milieu.  

Le plan d’action propose un calendrier de mise en œuvre souhaitable. Il s’agit non pas d’un 

programme d’investissement strict, mais d’un éventail d’opportunités pouvant être réalisées selon 

les opportunités de financement ainsi que le calendrier de chaque partenaire œuvrant sur le 

territoire. Ainsi, le plan d’action se veut un outil structurant pour la mobilisation et à la coordination 

des efforts. 

Tableau 5.4 : Évaluation de classe D (+/- 50%) de la valeur des investissements nécessaires pour la 

réalisation des actions par secteur d’intervention 

Secteurs d'intervention 
Coût des actions 

à court terme 
Coût des actions 

à moyen terme 
Coût des actions 

à long terme 

Coût total des 
actions (sans 

indexation) 

L'ensemble des secteurs  200 500$  691 000$  1 035 000$  1 926 500$  

Rivière Bernier 220 000$  875 000$  330 000$  1 425 000$  

Rivière des Iroquois et Trame urbaine Ouest 605 000$  995 000$  1 125 000$  2 725 000$  

Rivière L'Acadie 855 000$  370 000$  340 000$  1 565 000$  

Rivière Richelieu et Trame bleue 228 000$  337 500$  360 000$  925 500$  

Route 219 639 000$  356 000$  1 235 000$  2 230 000$  

Ruisseau de la Barbotte 65 000$  112 500$  157 500$  335 000$  

Ruisseau Hazen-Bleury et Trame urbaine Est 310 000$  367 500$  112 500$  790 000$  

Total 3 122 500$  4 104 500$  4 695 000$  11 922 000$  
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5.5.1 Possibilités de financement 

Il existe différentes options de financement pouvant appuyer la Ville et ses partenaires pour le 

financement des actions. Dans le tableau listant les actions possibles, différents bailleurs de fonds, 

ainsi que des partenaires de réalisation ont été identifiés. De plus, pour chaque action, une 

probabilité d’obtention par les bailleurs de fonds ainsi qu’un ordre de grandeur du pourcentage 

finançable a été indiquée. 

Il est toutefois important de souligner que pour certains bailleurs de fonds, des partenariats avec des 

organismes sans but lucratif sont nécessaires. Le partenariat avec les différents organismes du 

territoire est donc un élément essentiel pour la réalisation des projets retrouvés dans le plan 

d’action. La mise en œuvre des actions présentées dans le tableau se fera en fonction des 

opportunités, des partenariats développés ainsi que des ressources financières qui seront mises à la 

disposition des projets.  
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6 Conclusion 

La protection, la restauration et la mise en valeur des milieux naturels sont aujourd’hui des enjeux 

incontournables pour les villes. Il est reconnu que la protection de la biodiversité et d’un fort couvert 

forestier est un élément important permettant de faire face aux impacts appréhendés des 

changements climatiques.  

De plus, les milieux naturels fournissent un grand nombre de services écosystémiques, tels que le 

traitement l’eau, la réduction des îlots de chaleur, ou la captation du carbone. Pour l’ensemble de la 

CTVBGM, dont fait partie la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, ces services sont évalués à 4,3 milliards 

de dollars annuellement.  

Dans ce contexte, la mise en œuvre d’une stratégie et d’un plan d’action sur la gestion des milieux 

naturels est certainement un élément important permettant d’atténuer les impacts de ces 

bouleversements du climat sur les activités humaines et de maintenir ces services écosystémiques. 

Forte de son nouveau plan de conservation 2015, d’une grande quantité de données sur son 

territoire, ainsi que de plusieurs organisations pouvant l’appuyer, la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 

dispose de tous les atouts pour réaliser une bonne gestion de ses milieux naturels. La présente 

stratégie et son plan d’action, avec ses 72 actions couvrant tous les objectifs du plan de conservation 

2015 ainsi que les sept chantiers de la CTVBGM, contribueront certainement l’amélioration de la 

gestion des milieux naturels de la ville de Saint-Jean-sur-Richelieu. 
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Liste des acronymes 

Acronyme Description 

C.A. Conseil d’administration  

CIME Centre d'interprétation du milieu écologique du Haut-Richelieu 

COSEPAC Comité sur la situation des espèces en péril au Canada  

COVABAR Comité de concertation et de valorisation du bassin versant de la rivière Richelieu 

CQDE Centre québécois du droit de l’environnement 

CTVBGM Ceinture et Trame verte et bleue du Grand Montréal 

FDS Fondation David Suzuki 

FFQ Fondation de la faune du Québec 

FUS Fiducie d’utilité sociale  

ICI Institutions, commerces et industries 

IQBR Indice de la qualité de la bande riveraine 

IQHP Indice de qualité de l'habitat du poisson 

MAPAQ  Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec 

MDDELCC Ministre du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques  

MDDEP Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 

MeHR Mouvement écologique du Haut-Richelieu 

MRC Municipalité régionale de comté 

MTQ Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports du Québec 

NAQ Nature-Action Québec 

OSBL Organisme sans but lucratif 

PAMOC Plan d’aménagement multiressource avec options de conservation  

UICN Union internationale pour la conservation de la nature 

SIEF Système d’information écoforestière 

UPA Union des producteurs agricoles 

VHR Véhicule hors route 

VTT  Véhicule tout terrain 
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Liste de bailleurs de fonds et programmes de 
subvention potentiels 
Bailleurs de fonds et programmes de subvention potentiels 

Alternative land-use services 

Arbres Canada 

Arbres Canada - Programme Arbres comestibles 

Arbres Canada - Programme Ma rue 

Canadien National - Programme ÉcoConnexion 

Communauté métropolitaine de Montréal 

Conservation nature Canada 

Desjardins 

Environnement Canada - Fonds national de conservation des milieux humides 

Environnement Canada - Programme d'intendance de l'habitat 

Environnement Canada - Programme d'intendance de l'habitat - Volet Espèces en péril 

Environnement Canada - Programme d'intendance de l'habitat - Volet Prévention 

Environnement Canada - Programme ÉcoAction 

Famille Bauta - Initiative sur la sécurité des semences au Canada 

Fédération des Clubs de Motoneigistes du Québec 

Fondation de la faune du Québec 

Fondation de la faune du Québec - Entente hors programme 

Fondation de la faune du Québec - Fonds Madeleine Auclair 

Fondation de la faune du Québec - Programme Décrouvrir 

Fondation de la faune du Québec - Programme Faune-Forêt 

Fondation de la faune du Québec - Programme Mise en valeur de la biodiversité en milieu agricole 

Fondation ECHO 

Fondation Hydro-Québec pour l'environnement 

Fondation TD des amis de l'environnement 

Fonds Loblaw pour l'eau 

Fonds Shell  

Institutions, commerces et industries 

Jour de la Terre - Programme 375 000 arbres 

Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec - Programme Prime-Vert 

Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec - Programme Prime-Vert - Volet 1 

Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec - Programme Prime-Vert - Volet 4 

Ministère des Affaires municipales et de l'occupation du territoire - Fonds municipal vert 

Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs - Programme d'aide à la mise en valeur des forêts privées 

Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs - Programme d'aménagement durable des forêts 

Montain equipment coop 

RBC - Eau bleue - Programme Actions locales 

RBC - Eau bleue - Programme Leadership 

Toyota - Evergreen 

Union des producteurs agricoles 

Walmart - Evergreen 

World wildlife fund et Telus - Programme Libérez votre nature 
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Liste des partenaires potentiels 

Partenaires potentiels de réalisation 

Agence forestière de la Montérégie 

Association du patrimoine du Haut-Richelieu 

Association pour la valorisation du patrimoine de L'Acadie 

CÉGEP de Saint-Jean-sur-Richelieu 

Centre d'action bénévole d'Iberville 

Centre de recherche 

Centre des femmes du Haut-Richelieu 

Chambre de commerce et de l'industrie du Haut-Richelieu 

CIME - Centre d'interprétation du milieu écologique du Haut-Richelieu 

Club d'ornithologie du Haut-Richelieu 

Clubs agroenvironnementaux 

CNC - Conservation nature Canada 

CO2 Environnement 

Conseil du paysage québécois 

Corporation du Fort St-Jean 

COVABAR - Comité de concertation et de valorisation du bassin versant de la rivière Richelieu 

Écoles 

Eden Canada 

Entreprises locales 

Golfs 

Groupes citoyens 

Les Amis du Canal de Chambly 

MeHR - Mouvement écologique du Haut-Richelieu 

MRC - Municipalité régionale de comté 

MTQ - Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports du Québec 

NAQ - Nature-Action Québec 

Office de tourisme et de congrès du Haut-Richelieu 

Parcs Canada 

PleineTerre 

Producteurs agricoles 

Rang3 

RHA - Reconstruction Harmonieuse de l'Agriculture 

UdeM - Université de Montréal 

UPA - Union de producteurs agricoles 

UQTR  - Chaire en Écologie du paysage et aménagement 

Ville 
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Annexe 1 : Carte de CTVBGM 
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Annexe 2 : Schéma des sept chantiers de la 
CTVBGM 
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Annexe 3 : Carte de la Ville de Saint-Jean-sur-
Richelieu dans la CTVBGM
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Annexe 4 : Carte des zones d’intervention 
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Annexe 5 : Photos des secteurs d’intervention 

Secteur Rivière L'Acadie 

 

Rivière L’Acadie 

 

Rivière L’Acadie 

 

Paysage agricole 

 

Paysage agricole 

 
Club de golf 

 

Patrimoine bâti 
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Secteur Rivière des Iroquois et Trame urbaine ouest 

 

Rivière des Iroquois 

 
Secteur urbain périphérique à la rivière des 

Iroquois 

 

Fossé agricole près de la rivière des Iroquois 

 

Golf en friche 

 

Cours d’école 

 

Espace adjacent au parc de Peupliers 
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Secteur Rivière Bernier 

 

Boulevard du Séminaire 

 

Secteur résidentiel adjacent au boisé 2  

 

Parc du Centre-de-plein-air-Ronald-Beauregard 

 

Parc du Centre-de-plein-air-Ronald-Beauregard 

 

Milieux humide, secteur de conservation #2 

 

Prairie ouverte, secteur de conservation #2 
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Secteur Route 219 

 

Plantations 
 

Paysage près de la plantation 

 
Parc naturel des Parulines 

 

Parc naturel des Parulines 

 

Parc naturel des Parulines 

 

Parc naturel des Parulines 
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Secteur Ruisseau de la Barbotte 

 

Massif forestier agricole 

 

Massif forestier agricole et bandes riveraines  

 

Parc Louis-Kelly 

 

Espace à proximité du parc Louis-Kelly 

 

Ruisseau de la Barbotte 

 

Forêt humide près du parc Louis-Kelly 
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Secteur Ruisseau Hazen-Bleury et Trame urbaine Est 

 

Parc Goyette 

 

Parc Goyette 

 

Ruisseau Hazen 

 

Secteur résidentiel adjacent au ruisseau Hazen 

 

Espace adjacent au cimetière et du ruisseau 
Hazen 

 

Jardin communautaire 
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Annexe 6 : Carte des îlots de chaleur 
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Annexe 7 : Tableau synthèse des informations sur 
les boisés en zone urbaine
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Inventaires réalisés Mise en valeur Affectations de conservation 

Boisé 
Superficie 

(Ha) 
Ajout au plan de 

conservation 
Avifaune Floristique Herpétofaune 

Espace 
naturel 

Parc 
naturel 

Parc municipal 
Aire de conservation 

réglementée 
Parc de conservation Îlot boisé 

1 6,0 2009 X X X 
   

X   

2 20,9 2009 X X X 
 

X 
  

X  

3 56,4 2009 X X X 
 

X 
  

X  

4 26,6 2009 X X X 
 

X 
  

X  

5 2,3 2009 X X X X 
   

 X 

6 1,1 2015 X X X 
    

 X 

7 1,5 2009 X X X X 
   

 X 

8 2,3 2009 X X X X 
   

 X 

9 20,7 2009 et 2015 X X X 
 

X 
 

X   

10 2,3 2015 X X X 
    

 X 

11 3,5 2009 X X X 
 

X 
  

X  

12 35,9 2009 et 2015 X X X 
 

X 
  

X  

13 5,7 2009 et 2015 X X X X 
   

 X 

14 3,7 2015 X X X 
    

 X 

15 18,9 2009 
 

X 
    

X   

16 53,0 2009 
 

X X X 
  

X   

18 5,5 2009 
 

X X X 
  

X   

19 9,7 2009 
 

X X 
   

X   

20 3,9 2009 
 

X 
    

X   

25 1,3 2015 X X X X 
   

 X 

29 1,2 2009 
   

X 
  

X   

30 1,3 2015 
      

X   

31 1,3 2009 
 

X 
    

X   

32 0,7 2009 
 

X 
 

X 
   

X  

33 4,6 2009 
    

X 
  

X  

35 1,9 2009 
 

X 
    

X   

37 2,7 2009 
 

X 
    

X   

38 21,9 2009 
 

X 
    

X   

39 2,8 2009 
 

X 
    

X   

40 12,8 2009 
 

X 
 

X 
   

X  

40,2 0,6 2009 
 

X 
    

X   

41 0,5 2009 
 

X 
 

X 
   

 X 

42 6,1 2015 
 

X 
    

X   

43 1,2 2015 
 

X 
    

X   

44 28,7 2015 
 

X X X 
  

X   

45 4,1 2015 
       

 X 

50 2,0 2015 
   

X 
 

X 
 

 X 

2MR 0,4 2015 
 

X 
 

X 
   

 X 

Chevalier 0,6 2009 
 

X 
   

X 
 

 X 

Christine 3,1 2015 
   

X 
   

 X 

Normandie 1,9 2009 
 

X 
   

X 
 

 X 

Parc Louis-Kelly 4,2 2009 
 

X 
 

X 
 

X X   

TOTAL 385,8 
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FLORE À STATUT 

Nom de l'espèce Statut de protection 

Nom commun Nom latin 
Statut au 
fédéral 

Statut au 
provincial 

Statut 
COSÉPAC 

Adiante du Canada Adiantum pedatum Linné   
Vulnérable à 

la récolte   

Ail des bois Allium tricoccum Aiton   Vulnérable   

Asaret gingembre Asarum canadense   Vulnérable   

Aubépine suborbiculaire Crataegus suborbiculata   Susceptible   

Cardamine carcajou Cardamine diphylla    
Vulnérable à 

la récolte   

Carex massette Carex typhina   Susceptible   

Caryer ovale Carya ovata    Susceptible   

Chêne bicolore Quercus bicolor   Susceptible   

Claytonie de Virginie Claytonia virginica   Susceptible   

Matteuccie fougère-à l'autruche Matteuccia struthiopteris    
Vulnérable à 

la récolte   

Noyer cendré Panax quinquefolius Linné 
En voie de 
disparition Susceptible 

En voie de 
disparition 

Sanguinaire du Canada Sanguinaria canadensis Linné   
Vulnérable à 

la récolte   

Uvulaire à grandes fleurs Uvularia grandiflora   
Vulnérable à 

la récolte   

Véronique mouron-d'eau Veronica anagallis-aquatica   Susceptible   

Wolffie boréale Wolffia borealis   Susceptible   
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AVIFAUNE 

Nom de l'espèce Statut de protection 

Nom commun Nom latin 
Statut au 
fédéral 

Statut au 
provincial 

Statut 
COSÉPAC 

Bécasse d'Amérique Scolopax minor       

Bernache du Canada Branta canadensis       

Bihoreau gris Nycticorax nycticorax       

Bruant à gorge blanche Zonotrichia albicollis       

Bruant chanteur Melospiza melodia       

Bruant des champs Spizella pusilla       

Bruant des prés 
Passerculus 
sandwichensis       

Bruant familier Spizella passerina       

Bruant sauterelle 
Ammodramus 
savannarum   Susceptible Préoccupante 

Busard Saint-Martin Circus cyaneus       

Buse à épaulettes Buteo lineatus Préoccupante     

Buse à queue rousse Buteo jamaicensis       

Canard branchu Aix sponsa       

Canard colvert Anas platyrhynchos       

Canard noir Anas rubripes       

Cardinal à poitrine rose Pheucticus ludovicianus       

Cardinal rouge Cardinalis cardinalis       

Carouge à épaulettes Agelaius phoeniceus       

Chardonneret jaune Carduelis tristis       

Chevalier grivelé Actitis macularius       

Colibri à gorge rubis Archilochus colubris       

Corneille d’Amérique Corvus brachyrhynchos       

Crécerelle d'Amérique Falco spavernius       

Dindon sauvage Meleagris gallopavo       

Épervier de Cooper Accipiter cooperii       

Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris       

Geai bleu Cyanocitta cristata       

Gélinotte huppée Bonasa umbellus       

Goéland à bec cerclé Larus delawarensis       

Goglu des prés Dolichonyx oryzivorus     Menacée 

Grand-duc d'Amérique Bubo virginianus       

Grand Corbeau Corvus corax       

Grand héron Ardea herodias       

Grand pic Hylatomus pileatus       

Grimpereau brun Certhia americana       

Grive à dos olive Catharus ustulatus       
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Nom de l'espèce Statut de protection 

Nom commun Nom latin 
Statut au 
fédéral 

Statut au 
provincial 

Statut 
COSÉPAC 

Grive à joues grises Catharus minimus       

Grive des bois Hylocichla mustelina     Menacée 

Grive fauve Catharus fuscescens       

Grive solitaire Catharus guttatus       

Héron vert Butorides virescens       

Hirondelle bicolore Tachycineta bicolor       

Hirondelle noire Progne subis       

Hirondelle rustique Hirundo rustica     Menacée 

Jaseur d’Amérique Bombycilla cedrorum       

Junco ardoisé Junco hyemalis       

Martinet ramoneur Chaetura palegica   Susceptible   

Merle d’Amérique Turdus migratorius       

Mésange à tête noire Poecile atricapillus       

Moineau domestique Passer domesticus       

Moqueur chat Dumetella carolinensis       

Moqueur roux Toxostoma rufum       

Moucherolle à ventre jaune Empidonax flaviventris       

Moucherolle des aulnes Empidonax alnorum       

Moucherolle des saules Empidonax traillii       

Moucherolle phébi Sayornis phoebe       

Moucherolle tchébec Empidonax minimus       

Oriole de Baltimore Icterus galbula       

Paruline à calotte noire Wilsonia pusilla       

Paruline à couronne rousse Dendroica palmarum       

Paruline à croupion jaune Dendroica coronata       

Paruline à flancs marron Dendroica pensylvanica       

Paruline à gorge noire Dendroica virens       

Paruline à joues grise Oreothlypis ruficapilla       

Paruline à poitrine baie Dendroica castanea       

Paruline à tête cendrée Dendroica magnolia       

Paruline couronnée Seiurus aurocapillus       

Paruline des pins Dendroica pinus       

Paruline des ruisseaux Parkesia noveboracensis       

Paruline flamboyante Setophaga ruticilla       

Paruline hochequeue Parkesia motacilla Préoccupante Susceptible Menacée 

Paruline jaune Dendroica petechia       

Paruline masquée Geothlypis trichas       

Paruline noir et blanc Mniotilta varia       

Paruline rayée Setophaga striata       
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Nom de l'espèce Statut de protection 

Nom commun Nom latin 
Statut au 
fédéral 

Statut au 
provincial 

Statut 
COSÉPAC 

Paruline triste Oporornis philadelphia       

Passerin indigo Passerina cyanea       

Petite buse Buteo platypterus       

Petite nyctale Aegolius acadicus       

Pic chevelu Picoides villosus       

Pic flamboyant Colaptes auratus       

Pic maculé Sphyrapicus varius       

Pic mineur Picoides pubescens       

Pioui de l’Est Contopus virens     Préoccupante 

Piranga écarlate Piranga olivacea       

Pluvier kildir Charadrius vociferus       

Pygargue à tête blanche Haliaeetus leucocephalus   Vulnérable   

Quiscale bronzé Quiscalus quiscula       

Roitelet à couronne dorée Regulus satrapa       

Sittelle à poitrine blanche Sitta carolinensis       

Sittelle à poitrine rousse Sitta canadensis       

Tourterelle triste Zenaida macroura       

Troglodyte familier Troglodytes aedon       

Tyran huppé Myiarchus crinitus       

Tyran tritri Tyrannus tyrannus       

Urubu à tête rouge Cathartes aura       

Vacher à tête brune Molothrus ater       

Viréo à tête bleue Vireo solitarius       

Viréo aux yeux rouges Vireo olivaceus       

Viréo de Philadephie Vireo philadelphicus       

Viréo mélodieux Vireo gilvus       
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HERPÉTOFAUNE 

Nom de l'espèce Statut de protection 

Nom commun Nom latin 
Statut au 
fédéral 

Statut au 
provincial 

Statut 
COSÉPAC 

Couleuvre rayée Thamnophis sirtalis       

Couleuvre à ventre rouge 
Storeria 
occipitomaculata       

Crapaud d’Amérique Bufo americanus       

Grenouille des bois Rana sylvatica       

Grenouille léopard Rana pipiens       

Grenouille verte Rana clamitans       

Ouaouaron Rana catesbeiana       

Rainette crucifère Pseudacris crucifer       

Rainette versicolore Hyla versicolor       

Salamandre cendrée Plethodon cinereus       

Salamandre à points bleus Ambystoma laterale       

Tortue peinte Chrysemys picta       

Tortue serpentine Chelydra serpentina Préoccupante   Préoccupante 
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Annexe 8 : Carte des affectations de conservation 
des boisés en zone urbaine 
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Annexe 9 : Plan d’action en gestion des milieux 
naturels 
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  Chantiers de la CTVB plan de conservation         

# 
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Actions et description P
ri

o
ri

té
 m

u
n

ic
ip

al
e

 

Livrables 

Superficie de 
reboisement 

(m2) 
Court 
terme 

Moyen 
terme 

Long 
terme 

Pourcentage 
pouvant être 
financé par 

une 
subvention Subventions potentielles 

Probabilité d'obtention 
(**) Partenaires potentiels de réalisation 

1.1 Rivière L'Acadie x           x         x   Définir avec la population l'identité paysagère de la 
Rivière L'Acadie. 

2 
1 analyse paysagère + 1 sondage 
auprès de la population 

   X  0%     Conseil du paysage québécois, UdeM, Chaire 
UQTR écologie du paysage et aménagement 

1.2 Rivière L'Acadie x                     x x Promouvoir la qualité du paysage spécifique de la rivière 
L'Acadie en adhérant à la charte des paysages québécois. 

2 
1 analyse de la charte et 1 plan 
d'action pour la mise en œuvre 

   X  0%     Association du patrimoine du HR, Association 
pour la valorisation du patrimoine de L'Acadie 

1.3 Rivière L'Acadie x x                   x   Réaliser un plan de mise en valeur récréotouristique qui 
inclut un parcours patrimonial avec audioguide déjà 
réalisé et/ou une application Web. 

3 
1 plan récréotouristique     X 0-10% Appel de projets en patrimoine culturel (Ministère de la 

Culture et des Communications), Tourisme Montérégie 
-  hors programme  

À valider Office de tourisme et des congrès du HR, 
Association du patrimoine du HR, Association 
pour la valorisation du patrimoine de L'Acadie,  

1.4 Rivière L'Acadie x     x                 x Mettre en valeur la propriété municipale riveraine près de 
l'avenue des Pins. 

2 
1 plan concept et 
aménagements 

  X X  33-66% FFQ, FHQE, FTDAE Fort CIME, COVABAR 

1.5 Rivière L'Acadie         x       x       x Reboiser les zones en périphérie des massifs boisés déjà 
existants le long de la rivière L'Acadie.  1 

Rencontres avec propriétaires + 
1 projet/an avec 2 propriétaires 

125 000 X X X 10-40% ÉcoConnexion, Jour de la Terre - prog. 375 000 arbres;  
FTDAE, Walmart/Evergreen, Banque TD/Arbres Canada 
- Ma rue, mes arbres; Arbres Canada - Arbres  

Fort/Moyen COVABAR, CIME, PleineTerre 

1.6 Rivière L'Acadie         x   x   x x       Sensibiliser le gestionnaire du golf à la qualité de l'eau de 
la Rivière L'Acadie et planifier des interventions 
spécifiques sur les bandes riveraines dans la lignée de 
l'accréditation Audubon.  

1 

1 rencontre avec diagnostic + 1 
action/an 

20 000 X X  10-30% FFQ - Programme de mise en valeur du milieu agricole, 
RBC volet Actions locales, PIH volet prévention (selon 
espèces présentes) 

FFQ: Fort 
RBC: Moyen/Fort 
PIH volet prévention: Fort 
si présence des espèces 
ciblées 

NAQ, COVABAR, GOLF 

1.7 Rivière L'Acadie   x                   x x Poursuivre et concrétiser les démarches de conservation 
volontaire entamées par CIME avec les propriétaires de 
boisés agricoles.  

1 

1 événement par an 
(conférence, atelier, etc.) + 
rencontres + entente légale (1 à 
2 par 5 ans) 

  X X X 10-30% CIME via leurs propres bailleurs, FFQ, PIH Fort CIME, PleineTerre 

1.8 Rivière L'Acadie   x             x         Consolider le plan de conservation par l'acquisition 
d'écosystèmes forestiers exceptionnels en zone agricole. 

1 
1 acquisition   X   10-30% FFQ, Fondation ECHO, CNC, FHQE Moyen CIME, CNC, NAQ 

1.9 Rivière L'Acadie   x     x         x   x   Créer un projet volontaire de reboisement (programme de 
regarni) dans les zones forestières atteintes par l'agrile du 
frêne et à l'érosion des berges. Organiser une séance 
d'information sur la gestion des frênaies. 

1 

2 projets/année   X X X 10-40% ÉcoAction, ÉcoConnexion, Jour de la Terre - prog. 375 
000 arbres;  FTDAE, Walmart/Evergreen, Banque 
TD/Arbres Canada - Ma rue, mes arbres; Arbres Canada 
- Arbres  

Moyen CIME, COVABAR,NAQ 

2.1 Rivière des 
Iroquois et 
Trame urbaine 
Ouest 

      x x         x   x   Développer et mettre en œuvre un projet intégrateur de 
protection et de mise en valeur avec le gestionnaire du 
golf (développement de l'accessibilité entre le futur parc 
naturel, création de zones tampons, projet de 
restauration, etc.). 

1 

1 rencontre avec diagnostic + 1 
action/an 

180 000 X X  10-40% ÉcoAction, FHQE, FNCMH, FTDAE Dépend si golf est 
considéré accessible au 
public… 

Eden Canada, NAQ, COVABAR 

2.2 Rivière des 
Iroquois et 
Trame urbaine 
Ouest 

  x           x           Compléter les démarches d'acquisition des milieux 
naturels. 

1 

Acquisition d'hectares 
supplémentaires de milieux 
naturels 

    X 0%       

2.3 Rivière des 
Iroquois et 
Trame urbaine 
Ouest 

x     x       x     x     Réaliser un plan directeur de conservation et de mise en 
valeur pour le futur parc naturel du secteur Saint-Luc 
Ouest et Est. 

2 

1 plan directeur    X  0%     NAQ, CIME 

2.4 Rivière des 
Iroquois et 
Trame urbaine 
Ouest 

      x       x     x x   Mettre en œuvre les actions ciblées dans le Plan directeur 
du secteur Saint-Luc Ouest et Est. 

2 

2-4 actions/année     X 10-40% FHQE, ÉcoAction, FFQ, FTDEA, RBC-Eau Bleue, ICI du 
secteur 

Fort NAQ, CIME 

2.5 Rivière des 
Iroquois et 
Trame urbaine 
Ouest 

      x       x           Élaborer le programme d'entretien et de signalisation des 
espaces naturels. 

1 

1 programme d'entretien et de 
signalisation 

  X   0-10% FHQE, FTDAE Faible   

2.6 Rivière des 
Iroquois et 
Trame urbaine 
Ouest 

x                 x   x   Réaliser une étude pour l'amélioration de la stabilité des 
rives de la rivière des Iroquois et apporter les correctifs. 

1 

1 étude avec recommandations 
+ aménagements 

40 000 X X  0%     COVABAR, PleineTerre 

2.7 Rivière des 
Iroquois et 
Trame urbaine 
Ouest 

        x       x x   x   Mettre en place une haie brise-vent multistrate le long 
des fossés agricoles et cours d'eau du boulevard Saint-Luc 
entre le secteur Rivière de L'Acadie et Rivière des Iroquois 
et Trame urbaine Ouest. 

2 

1 plan/devis de verdissement + 
500 mètres linéaires de 
verdissement/an 

80 000  X X 10-40% MTQ, Prime-Vert (via les agriculteurs), FFQ - mise en 
valeur de la biodiversité en milieu agricole 

Prime-Vert: Fort Agriculteurs, Clubs agroenvironnementaux, 
COVABAR, NAQ, PleineTerre 

2.8 Rivière des 
Iroquois et 
Trame urbaine 
Ouest 

        x       x x       Réaliser des projets de plantation sur les sites des 
bretelles de l'autoroute 35 en collaboration avec le MTQ.  

1 

1 plan de plantation + 1 
projet/an 

240 000 X X  10-40% CO2 Environnement, ÉcoConnexion, Jour de la Terre - 
prog. 375 000 arbres, Arbres Canada 

Fort MTQ, CO2 Environnement 
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2.9 Rivière des 
Iroquois et 
Trame urbaine 
Ouest 

    x x         x x       Mettre en place un site de démonstration d'érablière 
urbaine. 

3 

Analyse du sol avec choix du 
site, plan de plantation et 
reboisement 

50 000 X   10-40% Écoconnexion, Jour de la Terre- prog. 375 000 arbres, 
Arbres Canada, FTDAE 

Fort CIME, Agence forestière de la Montérégie, 
Groupes citoyens 

2.10 Rivière des 
Iroquois et 
Trame urbaine 
Ouest 

        x       x x   x   Réaliser des projets de verdissement et/ou de 
permaculture dans les parcs urbains. 

3 

 1 projet par an 20 000  X X 10-40% Jour de la Terre - prog. 375 000 arbres,  FTDAE, 
Desjardins, Walmart/Evergreen, Banque TD/Arbres 
Canada - Ma rue, mes arbres, Arbres Canada - Arbres 
comestibles 

Fort MeHR, Eden Canada 

3.1 Rivière Bernier         x       x x   x   Mettre en place une haie brise-vent le long du boulevard 
du Séminaire.  2 

1 plan de plantation + 
verdissement  

15 000 X X  10-40% CO2 Environnement, Jour de la Terre - prog. 375 000 
arbres,  FTDAE, Walmart/Evergreen, Banque TD/Arbres 
Canada - Ma rue, mes arbres, Arbres Canada 

Fort CO2 Environnement, COVABAR 

3.2 Rivière Bernier         x x       x   x   Réaliser un projet de végétalisation (haie brise-vent et 
plantation d'arbres et d'arbustes) le long des fossés 
agricoles et ruisseaux Samoisette et Lord Oligny ainsi que 
la branche 5 de la rivière Bernier, représentant 6 km de 
cours d'eau 

2 

Verdissement de la bande 
riveraine  

120 000 X X  70-90 % Prime-Vert - volet 1, FFQ - mise en valeur de la 
biodiversité en milieu agricole, PIH - volet prévention 
(dépend des espèces présentes), Fonds Loblaw pour 
l'eau; RBC - Actions locales 

Prime-Vert: Fort 
FFQ: FortPIH: Moyen 
Fonds Loblaw: inconnu 
RBC - Eau bleue : Moyen 

COVABAR, agriculteurs, Clubs 
agroenvironnementaux, PleineTerre 

3.3 Rivière Bernier   x         x x       x x Poursuivre et concrétiser les démarches de conservation 
volontaire entamées par CIME avec les propriétaires de 
boisés agricoles.  

2 
Rencontres + ententes légales (2 
par 5 ans) 

  X X X 10-30 % FFQ - Faune-fôret, PIH espèces en péril (selon espèces 
présentes), PADF 

Fort CIME 

3.4 Rivière Bernier   x           x           Compléter les démarches d'acquisition des milieux 
naturels. 1 

Acquisition d'hectares 
supplémentaires de milieux 
naturels 

    X 0%       

3.5 Rivière Bernier x     x       x     x x x Réaliser un plan directeur de conservation et de mise en 
valeur du parc naturel du secteur de Saint-Jean Sud. 

1 
1 plan directeur   X   0-10 %     NAQ, firmes privées 

3.6 Rivière Bernier       x       x     x x   Mettre en œuvre les actions ciblées dans le Plan directeur 
du secteur Saint-Jean. 

1 
2-4 actions/année    X X 10-40% FHQE, ÉcoAction, FFQ, FTDEA, RBC-Eau Bleue, ICI du 

secteur 
Fort NAQ, CIME 

3.7 Rivière Bernier   x           x           Élaborer le programme d'entretien et de signalisation des 
espaces naturels. 

1 
1 programme d'entretien et de 
signalisation 

  X   0-10% FHQE, FTDAE Faible   

3.8 Rivière Bernier x                 x   x   Réaliser un plan concept de connectivité du pôle récréatif 
(parc Ronald-Beauregard, centre sportif, musée Fort Saint-
Jean, marina et projet de parc naturel du secteur de Saint-
Jean Sud) en lien avec la route verte #2 La Vallée-des-
Forts. 

3 

1 plan concept    X  0%     CIME, NAQ, firmes privées 

3.9 Rivière Bernier         x x x             Développer un projet d'agriculture urbaine (potagers 
communautaires, aménagements comestibles, jardins de 
démonstration, de pollinisateurs, etc.) sur le terrain du 
parc Ronald-Beauregard. 

3 

1 potager communautaire ou 
autre projet 

   X  10-30% FTDAE, Walmart-Evergreen Fort RHA, NAQ, Centre des femmes du Haut-
Richelieu, PleineTerre 

3.10 Rivière Bernier   x         x x           Réaliser une corvée de nettoyage communautaire dans le 
tronçon principal de la rivière Bernier. 

2 
1 corvée communautaire    X  10-30% FTDAE, ÉcoAction, Desjardins, RBC - Eau bleue Fort COVABAR 

3.11 Rivière Bernier         x   x     x   x   Sensibiliser le gestionnaire du golf sur la qualité de l'eau 
de la rivière Bernier et planifier des interventions 
spécifiques sur les bandes riveraines dans la lignée de 
l'accréditation Audubon. 

1 

1 rencontre avec diagnostic + 1 
action/an 

12 000 X X  10-30% RBC - Actions locales, Fonds Loblaw pour l'eau, WWF et 
Télus - Libérez votre nature, FNCMH; Desjardins 

Moyen NAQ, COVABAR, GOLF 

4.1 Rivière 
Richelieu et 
Trame bleue 

x                         Réaliser un inventaire des installations septiques des 
résidents et de l'état de ces équipements. 1 

1 inventaire     X X  0%     Ville 

4.2 Rivière 
Richelieu et 
Trame bleue 

  x         x             Mettre en place des outils pour faciliter la mise à niveau 
des installations septiques par les propriétaires (Écoprêt).  1 

Programme mis en place   X   0%     Ville 

4.3 Rivière 
Richelieu et 
Trame bleue 

x x         x x       x   Favoriser les démarches de conservation volontaire des 
terrains boisés en zone inondable. 2 

1 démarche de conservation 
volontaire 

  X   10-30% FFQ, FHQE, MEC, PIH, CMM, CNC Fort CIME, PleineTerre 

4.4 Rivière 
Richelieu et 
Trame bleue 

            x x           Mettre en place des affiches de sensibilisation autour des 
milieux naturels en zones inondables et présenter les 
options de conservation, dont le don écologique aux 
propriétaires. 

2 

Affiches de sensibilisation + 
rencontre avec les propriétaires 

  X X  10-30% FFQ Découvrir, FTDAE Moyen à faible, selon 
message 

CIME, COVABAR 

4.5 Rivière 
Richelieu et 
Trame bleue 

x           x x       x   Mettre en place une patrouille bleue pour la surveillance 
des bandes riveraines et des boisés en zone inondable. 1 

1 guide de surveillance + 2 
visites/an/boisé  

  X X X 10-40% ÉcoAction, FFQ Moyen COVABAR, CNC 
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4.6 Rivière 
Richelieu et 
Trame bleue 

x x                   x   Mettre en œuvre un projet de statut de protection de la 
rivière Richelieu. 2 

1 analyse des différentes 
options + dépôt d'un projet de 
statut 

  X   10-40% FFQ - hors programme, députés Faible à court terme MeHR, COVABAR, CNC, CIME, Ville 

4.7 Rivière 
Richelieu et 
Trame bleue 

      x     x             Réaliser un projet d'interprétation naturelle de la rivière 
Richelieu avec panneaux d'interprétation le long du canal 
de Chambly. 

3 
Réalisation de panneaux ou 
autre matériel éducatif, 1 
activité/an 

   X  10-30% FHQE, FFQ Fort COVABAR, CNC, CIME, Parcs Canada, Les Amis 
du Canal de Chambly 

4.8 Rivière 
Richelieu et 
Trame bleue 

      x     x             Aménager une tour, des points ou des plateformes 
d'observation en bordure de la rivière Richelieu en 
harmonie avec le paysage. 

3 
Plans et devis + construction 
d'une tour  

    X 33-66% FHQE Fort Ville, Parcs Canada, Fort St-Jean, Les Amis du 
Canal de Chambly,  MeHR 

4.9 Rivière 
Richelieu et 
Trame bleue 

        x x           x   Assurer le verdissement de la bande riveraine 
réglementaire par l'application du règlement et le 
développement d'outils d'accompagnement. 

1 
Rencontres de sensibilisation + 
développement d'outils 

1 219 358 X X X 10-40% Prime-Vert, FFQ Fort UPA, COVABAR, Clubs agroenvironnementaux 
locaux, PleineTerre 

5.1 Route 219       x       x     x x   Mettre en œuvre les actions ciblées dans le Plan directeur 
du secteur de conservation du Haut-Saint-Jacques/La 
Canadienne (parc naturel). 

1 
2-4 actions/année   X X X 10-40% FHQE, ÉcoAction, FFQ, FTDEA, RBC-Eau Bleue, ICI du 

secteur 
Fort NAQ, CIME, Ville 

5.2 Route 219   x       x x x       x   Effectuer un suivi des oiseaux champêtres sur le site du 
parc naturel et les terrains adjacents (zone tampon) et 
sensibiliser les propriétaires de terrains adjacents au parc 
naturel à leur protection. 

1 

2 suivis annuels avec 
compilation des données 

  X X X 0-10% PIH, FFQ Moyen MeHR, CIME, Club d'ornithologie du Haut-
Richelieu 

5.3 Route 219         x         x       Réaliser des projets de verdissement en partenariat avec 
les ICI situés dans la zone tampon du parc naturel 2 

1 document de promotion, prise 
de contact avec ICI + 2 
projets/année 

100 000   X X 10-40% Financé par les ICI, Arbres Canada, FTDE Moyen à faible MeHR, Eden Canada, CIME 

5.4 Route 219     x     x x   x x   x   Réaliser un projet d'agriculture/agroforesterie 
communautaire (site de démonstration, location de terres 
pour la relève, etc.) de terre agricole . 

2 
Analyse agronomique du site + 
mise sur pied et gestion 
récurrente du projet 

   X X 10-40% Prime-Vert, UPA, L'initiative de la famille Bauta sur la 
sécurité des semences au Canada, FFQ - mise en valeur 
de la biodiversité en milieu agricole 

Moyen CÉGEP de Saint-Jean-sur-Richelieu, Centre de 
recherche, UPA, Clubs 
agroenvironnementaux, PleineTerre 

5.5 Route 219               x           Établir une entente de gestion pour le parc naturel du 
secteur du Haut-Saint-Jacques/La Canadienne (des 
Parulines). 

1 
1 entente de gestion   X X X 0%     CIME, NAQ 

6.1 Ruisseau de la 
Barbotte 

  x         x         x x Poursuivre les démarches de conservation volontaire avec 
les propriétaires de boisés entamées par CIME. 

1 
3 rencontres individuelles de 
suivi par an 

  X X X 10-30% FFQ, PIH Fort CIME, PleineTerre 

6.2 Ruisseau de la 
Barbotte 

  x                     x Concrétiser une démarche de conservation volontaire. 
1 

1 entente de conservation à 
perpétuité 

   X X 10-30% FFQ, CNC, FHQE, PIH Fort CIME, PleineTerre 

6.3 Ruisseau de la 
Barbotte 

x       x       x x   x x Approcher les propriétaires des secteurs peu propices à 
l'agriculture, à l'intérieur du grand massif forestier 
agricole pour des projets de verdissement. 

2 
Analyse des sites + démarches 
auprès des propriétaires 

100 000  X  10-30% Prime-Vert - volet 1, FFQ - mise en valeur de la 
biodiversité en milieu agricole; PIH - volet prévention 
(dépend des espèces présentes) 

Prime-Vert: fort 
FFQ: fort 
PIH: moyen 

 UPA, CIME, Clubs agroenvironnementaux 
locaux, PleineTerre 

6.4 Ruisseau de la 
Barbotte 

        x x     x x     x Compenser les services écologiques rendus par les 
nouveaux aménagements réalisés (bandes riveraines 
élargies, verdissements à l'intérieur des massifs forestiers, 
corridors…) 

1 

1 entente par an 50 000 X X X 33-66% ALUS, Prime-Vert, FFQ, PIH ALUS : fort 
Prime-Vert : fort 
FFQ : fort 
PIH : fort 

 UPA, Clubs agroenvironnementaux, 
COVABAR, PleineTerre 

6.5 Ruisseau de la 
Barbotte 

  x           x           Établir le programme d'entretien et de signalisation des 
espaces naturels. 

1 
1 programme d'entretien et de 
signalisation 

  X   0%       

6.6 Ruisseau de la 
Barbotte 

x x       x x   x x     x Poursuivre le projet agroenvironnemental des bassins 
versants des ruisseaux Hazen-Bleury et Barbotte 

2 
Nombre d’interventions en 
agroenvironnement 

  X X X 70-90% PIH, FFQ, Prime-Vert Fort UPA, producteurs agricoles, COVABAR, 
PleineTerre 

7.1 Ruisseau Hazen-
Bleury et Trame 
urbaine Est 

      x               x   Créer un parcours récréotouristique piétonnier avec 
panneaux d'interprétation (thématiques nature et 
histoire) le long du ruisseau Hazen-Bleury, du parc 
Marguerite-Bourgeois au parc Robert-L'Heureux. 

1 

1 plan concept et 
d'aménagement + 1 
action/année 

  X   33-66% FHQE, FTDAE, ÉcoAction, Fonds Shell  Fort Office de tourisme et de congrès du Haut-
Richelieu, CIME, NAQ 

7.2 Ruisseau Hazen-
Bleury et Trame 
urbaine Est 

        x x x             Créer un projet d'agriculture urbaine sur le terrain de la 
Trinity Church à saveur historique (potager historique 
avec semences du patrimoine). 

2 

1 rencontre avec 
historiens/spécialistes des 
semences du patrimoine + 1 
plan d'AP + 1 potager 
expérimental + entretien et suivi 
des plantations 

   X X 10-30% FTDEA, Walmart/Evergreen, L’Initiative de la famille 
Bauta sur la sécurité des semences au Canada 

Fort RHA, Centre d'action bénévole d'Iberville, 
Centre des femmes du Haut-Richelieu, NAQ, 
PleineTerre 

7.3 Ruisseau Hazen-
Bleury et Trame 
urbaine Est 

        x       x x       Réaliser des projets de plantation sur les sites des 
bretelles de l'autoroute 35  1 

1 projet/an 240 000 X X X 10-40% CO2 Environnement, ÉcoConnexion, Jour de la Terre - 
prog. 375 000 arbres, Arbres Canada - Ma rue, mes 
arbres, Arbres Canada - Arbres 

Fort CO2 Environnement, MTQ, MeHR 

7.4 Ruisseau Hazen-
Bleury et Trame 
urbaine Est 

        x       x x       Évaluer la possibilité technique pour mettre en place un 
projet de verdissement sur l'ancien centre 
d’enfouissement sanitaire Saint-Athanase.  

3 
Étude de faisabilité technique 240 000 X   10-40%     Ville 
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7.5 Ruisseau Hazen-
Bleury et Trame 
urbaine Est 

  x           x           Établir le programme d'entretien et de signalisation des 
Espaces naturels. 1 

1 programme d'entretien et de 
signalisation 

  X   0%       

7.6 Ruisseau Hazen-
Bleury et Trame 
urbaine Est 

x x       x x   x x     x Poursuivre le projet agroenvironnemental des bassins 
versants des ruisseaux Hazen-Bleury et Barbotte 1 

Nombre d’interventions en 
agroenvironnement 

  X X X 70-90% PIH, FFQ, Prime-Vert Fort UPA, producteurs agricoles, COVABAR, 
PleineTerre 

8.1 L'ensemble des 
secteurs  

    x           x x       Réaliser un projet pîlote de sylviculture durable avec les 
propriétaires des boisés agricoles.  3 

Démarchage + mise en œuvre 1 
projet  

    X 0-10% FFQ - Mise en valeur de la biodiversité en milieu 
agricole, Prime-Vert - volet 4, Programme d'aide à la 
mise en valeur des forêts privées 

Moyen Agence forestière de la Montérégie, NAQ, 
COVABAR, PleineTerre 

8.2 L'ensemble des 
secteurs  

        x x x         x   Réaliser des ateliers de démonstration en champ avec les 
agriculteurs sur les pratiques agroenvironnementales.  

1 
1 atelier/an   X X X 10-30% Prime-Vert - volet 4  Fort UPA, COVABAR, Clubs agroenvironnementaux 

locaux, PleineTerre 

8.3 L'ensemble des 
secteurs  

  x                     x Mettre en place une patrouille verte pour la surveillance 
de tous les boisés, dont les zones de conservation 
réglementées et les boisés identifiés comme Espace 
naturel. 

1 

1 guide de surveillance + 2 
visites/an/boisé  

  X X X 10-40% ÉcoAction, FFQ Moyen CIME, NAQ 

8.4 L'ensemble des 
secteurs  

        x   x   x x   x   Réaliser un plan de lutte aux îlots de chaleur (quartiers 
industriel et résidentiel, stationnement, toitures, emprises 
de routes, cours d'école, etc.).   

2 

1 inventaire des sites potentiels 
+ 2 projets par année 

  X X X 10-40% Fonds municipal vert (MAMOT), Projets: Banque 
TD/arbres Canada, Arbres Canada - arbres comestibles, 
ÉcoConnexion, Toyota/Evergreen (écoles); 
Walmart/Evergreen 

Fonds municipal vert NAQ, MeHR, Rang3 

8.5 L'ensemble des 
secteurs  

x           x           x Sensibiliser les associations de VHR aux enjeux de 
protection des milieux naturels sur le territoire de la Ville 
et établir des ententes. 

1 

1 rencontre avec chaque club et 
signature d'entente 

  X   10-30% FCMQ; FFQ - Programme d'assistance financière pour 
les infrastructures de sentiers et la protection de la 
faune (Volet II - Protection de la faune et des habitats 
fauniques) (en attente renouvellement avec MTQ) 

Moyen CIME, NAQ, Rang3 

8.6 L'ensemble des 
secteurs  

        x   x   x x   x   Réaliser des activités éducatives avec les écoles 
(verdissement de cours d'école, plantation d'arbres dans 
les parcs du quartier, corvée de nettoyage, potagers 
urbains,  etc.). 

2 

1 d'activité/année   X X X 10-40% FTDAE; FFQ - Madeleine Auclair, Jour de la Terre - 375 
000 arbres, Toyota/Evergreen 

Fort Écoles, Eden Canada, MeHR, CIME 

8.7 L'ensemble des 
secteurs  

x           x             Évaluer le potentiel de réduction des gaz à effet de serre 
et de vente de crédits carbone sur le marché volontaire 
par la plantation d'arbres.  

1 
1 grille d'analyse + inventaire et 
mise à jour 

  X X X 0-10% Fonds municipal vert (MAMOT) À valider CO2 environnement, NAQ 

8.8 L'ensemble des 
secteurs  

            x           x Produire et distribuer aux propriétaires de terrains visés 
par un plan de conservation, un guide/dépliant de 
sensibilisation (règlements, bonnes pratiques à adopter, 
services écologiques, etc.). 

2 

1 dépliant distribué aux  
citoyens 

   X  10-30% FFQ - programme Faune-forêt; ÉcoAction;  FTDAE Fort NAQ, CIME 

8.9 L'ensemble des 
secteurs  

  x         x           x Effectuer une concertation avec les municipalités voisines 
sur la protection de boisés prioritaires. 2 

1 rencontre/an avec au total 5 
municipalités et établissement 
d'ententes 

  X X X 0%     CIME, Rang3 

8.10 L'ensemble des 
secteurs  

x     x               x   Réaliser un plan de mobilité active urbain intégrant la 
connectivité des parcs naturels. 

2 
1 plan de mobilité active    X  0%     MeHR 

8.11 L'ensemble des 
secteurs  

        x             x   Mettre en œuvre le réseau de mobilité active urbain en 
lien avec les parcs naturels et assurer son verdissement. 3 

1 plan de verdissement + 500 
mètres linéaires de 
verdissement/an 

   X X 10-40% Jour de la Terre - prog. 375 000 arbres,  FTDAE; 
Desjardins, Walmart/Evergreen, Banque TD/Arbres 
Canada - Ma rue, mes arbres, Arbres Canada - Arbres 

Fort   

8.12 L'ensemble des 
secteurs  

x         x x         x x Élaborer une stratégie de développement et de mise en 
valeur de la zone agricole : recherche, innovation, 
communautaire, partenariats et autres. 

1 
1 stratégie   X   0-10% Prime-Vert, FFQ Moyen UPA, COVABAR, Clubs agroenvironnementaux 

locaux, MRC 

8.13 L'ensemble des 
secteurs  

        x             x   Élaborer un plan de gestion différenciée des espaces verts 
de la ville. 

1 
1 plan de gestion   X   0%     Ville, Rang3 

8.14 L'ensemble des 
secteurs  

  x           x           Consolider la réserve naturelle de la Ville par l'ajout des 
terrains récemment acquis. 

1 
80 ha supplémentaires de 
milieux naturels en conservation 

  X X  0%       

8.15 L'ensemble des 
secteurs  

x x         x x         x Renforcer la réglementation relative à la protection des 
boisés. 

1 
Règlement modifié protégeant 
les boisés 

  X   0%     MeHR 

8.16 L'ensemble des 
secteurs  

x x x x x x x x x x x x x Créer ou établir un partenariat avec un OSBL pour la mise 
sur pied d'une équipe nature qui mettra en œuvre 
l'ensemble des actions de verdissement, sensibilisation 
citoyenne, etc. au niveau local.  

2 

Mise en place d'une équipe 
nature 

  X X X 0% MAMOT - Fonds vert À valider CIME, NAQ, COVABAR 

                          

 
TOTAL  21 24 4 14 24 12 28 21 19 24 6 35 19 72 

 
TOTAL  2 851 358    

 
  

   Notes : Probabilité d'obtention (**) : Fort = 40 à 75%, Moyen = 20 à 40%, Faible = 0 à 20%, Nul = 0%  


